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1 PREAMBULE 

1.1 Présentation du demandeur et des intervenants 

La réalisation de cette étude est à l’i itiative de la so i t  IMMALDI.  

La présente étude vise à présenter les enjeux environnementaux sur la zone 

d’i pla tatio  du p ojet d’a age ent urbain sur la commune de Marquion dans 

le département du Pas-de-Calais en région Hauts-de-France.  

Le tableau suivant liste les sociétés ayant contribué à la réalisation des études 

techniques et réglementaires : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 1 : Sociétés ayant produits les études techniques et réglementaires 

MAITRE D’OUVRAGE 

 

ALDI Immobilier   

Bâtiment Exelmans 
33 rue des Vanesses 
93420 Villepinte 
Responsable Développement : Sylvain Husse 
Mail : sylvain.husse@aldi.fr  

DOSSIER CAS PAR CAS 

 

URBYCOM 

Rue de la Calypso, 85 Espace Neptune 62110 Hénin-Beaumont 
Tél : 03 62 07 80 00 
 
Réalisation de l’ tude au as pa  as - Chargée d’ tudes e  
Environnement et Ecologie : Audrey Vasseur 
 
Mail : a.vasseur@urbycom.fr 

mailto:sylvain.husse@aldi.fr
mailto:a.vasseur@urbycom.fr
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2 OBJET DU DOCUMENT 

Les articles L 122-1 et R122-  du Code de l’E vi o e e t po tent la réforme de 

l’ tude d’i pa t et fi ent les critères, mais également les seuils permettant de définir 

les projets soumis à l'étude d'impact et ce soumis à la procédure « cas par cas ».  

Le projet de déplacement d’u  agasi  Aldi sur la commune de Marquion est soumis 

à la procédure « cas par cas » du fait de l’a age e t de plus de 50 places de 

stationnement.  

Cat go ies d’a age e ts, 
d'ouvrages et de travaux 

Projets soumis à la procédure de « cas 

par cas » e  appli atio  de l’a e e III 
de la directive 85/337/CE 

41. Aires de stationnement ouvertes au 
public, dépôts de véhicules et garages 
collectifs de caravanes ou de résidences 
mobiles de loisirs. 

a) Aires de stationnement ouvertes au 
public de 50 unités et plus.  

 

Le projet est donc soumis à la rubrique 41. 
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3 PRESENTATION DE L’AMENAGEMENT 

3.1 Localisation générale 

La zo e d’ tude est lo alis e sur la commune de Marquion, dans le département 

du Pas-de-Calais. La commune fait partie de la communauté de communes Osartis 

Marquion. 

Le canal du Nord t ave se l’ouest de la o u e. L’e t it  ouest est ouve te 
de marais. 

Le o d et l’est du te itoi e o u al so t t ave s s pa  l’Auto oute A  dit 
Autoroute des Anglais. 

 

3.2 Localisation du projet 

La zone de projet se situe route nationale (RD939) et accueille actuellement deux 

habitations pavillonnaires et un magasin de matériel de monoculture. 

Cette zone est en limite de tissu urbain. 

 

Photographie en bordure du site

 

Source : google maps 

 

 

Carte 1 : Localisation du site d'étude 
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Figure 1 : Réseaux routiers de la commune de Marquion – Source : Géoportail 

  

Futur commerce 

Commerce actuel 
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Carte 2 : Localisation communale du site d'étude 

 
Carte 3 : Vue aérienne  
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3.3 Historique et état des lieux 

Le site de projet est occupé par deux habitations. Une de ces habitations a une 

vocation commerciale (magasin de matériel de monoculture : vente et stockage de 

pièces). Le hangar de vente de pièces détachées aujourd'hui au sein d'un des 

jardins sera transféré dans le magasin Aldi actuel. 

Le site de projet est à vo atio  d’ha itats depuis les a es . 

 

3.4 P i ipe d’a age e t ete u 

Le p ojet d’i pla te à l’ad esse du  oute Natio ale à Ma uio  sur les 

parcelles cadastrales : 000 ZM 28 et 000 ZM 29 (superficie de 7289 m²). 

 

3.4.1.1 Dimensions du bâtiment 

Les dimensions prévues du bâtiment sont les suivantes : 

- Surface brute du magasin : 1685,17 m² ; 
- Surface plancher : 1600 m² ; 
- Surface de vente : 954,60 m². 

 

3.4.1.2 Accès au projet 

L’a s au p ojet se fe a pa  u e so tie disti te de l’e t e. Afin de sécuriser 

l’a s au o e e, la RD  fe a l’o jet d’aménagement : un tourne à gauche 

et le déplacement du passage pour piéton. 

 

Illustration du tourne à gauche et matérialisation du passage piéton 

 

Figure 2 : Plan masse de l’accès au projet– Source : Aldi  

 

3.4.1.3 Profil de voirie et stationnements 

Il est prévu 80 places de parking dont 2 PMR pour 2605 m² de surface de 

stationnement et circulation et 2 places « famille » et 4 places pour les voitures 

électriques, soit une place pour les voitures électriques pour 20 places de 

stationnement. 20% de parking est pré-équipé avec des fourreaux en attente des 

bornes. 

Des statio e e ts pou  v los so t p vus sous l’auve t. 

3.4.1.4 Mode de circulation doux 

Un cheminement piéton est at ialis  su  l’ai e de statio e e t afi  de 
sécuriser les déplacements. 

De même le passage pour piéton sera déplacé afin de sécuriser la traversée à 

p o i it  de la so tie de l’ai e de statio e e t. 

 

3.4.1.5 Espaces verts 

Il est prévu la création de 1811,65 m  d’espace vert et la plantation de 20 arbres 

hautes tiges soit un arbre haute tige pour 4 places de stationnement. 

 

3.4.1.6 Eaux pluviales et eaux usées 

 

Eaux usées :  

L’e se le des eau  us es du projet seront raccordées au réseau 

d’assai isse e t olle tif e istant de la route Nationale. L’assai isse e t du 
p ojet est p vu e  ode s pa atif, ave  la pose d’u  seau d’eau  us es ta he 
et d’u e gestio  des eau  pluviales i d pe da te e  pa all le. 

La charge de pollution organique générée par le magasin est estimée à 5 EH (15 

personnes). 

Les eau  us es ai si olle t es se o t e suite a he i es à la statio  d’ pu atio  
de Marquion. La station est conforme en équipements et en performances. 
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Eaux pluviales : 

Sous réserve résultats des essais de sols à réaliser, les eaux pluviales de 

ruissellement (des voiries, parkings, toitures) seront collectées et infiltrées en sol 

superficiel via un bassin de rétention filtration situé sous les zones de 

stationnement et par une noue paysagère située le long du bâtiment afin de limiter 

les volumes à traiter sous parking. 

 

L’ali e tatio  des ouv ages de sto kage eau  pluviales se fait : 

✓ Par un réseau d’assai isse e t pluviales o stitu e de a alisatio  et de g illes 
avaloire avec décantation et dispositifs de filtration de type « Adopta » 

✓ Pa infiltration directe via les parkings à revêtement drainant (type pavé drainant), 

 

Le traitement des eaux pluviales s’effectuera par ces systèmes appropriés, adapté 

à la vulnérabilité du milieu récepteur. Le projet ne présente aucune source de 

pollutions lourdes justifia t la ise e  pla e d’u  d ou eu  s pa ateu  à 
hydrocarbures. Les voiries de dessertes seront utilisées par des véhicules légers à 

usages de la clientèle. 

 

Les ouvrages EP seront dimensionnés pour gérer à minima et sans débordement 

u e pluie d’o age o t aig a te de p iode de etou   a s. L’i pa t de la pluie 
centennale sera pris en compte dans la conception des ouvrages hydrauliques 

(aucun débordement EP vers l’e t ieu  du projet pour une pluie centennale). 

 

Illustration des pavés drainants prévus sur l’aire de stationnement 

 

Figure 3 : Illustration des pavés drainants– Source : Aldi  
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Figure 4 : Plan masse du projet – Source : Aldi  



Projet de o st u tio  d’u  agasi  su  la o u e de Marquion (62) - Dossier cas par cas – Notice explicative 

 
Page 14/94 

 

 

Figure 5 : Plan des coupes et élévations – Source : Aldi 
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Figure 6 : Plan du magasin – Source : Aldi  
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Figure 7 : Photomontage – Source : Aldi  

 

 

4 ANALYSE DE L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT DU SITE 
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4.1 Milieu physique 

4.1.1 Topographie 

La topog aphie du te itoi e est fai le e t a u e. U e pe te est ve s l’ouest est 
ot e. Les a ais à l’ouest du te itoi e o u al a ue t le as topog aphi ue du 

territoire (+ 45 m).  

Le terrain est sensiblement plat. Son altitude est comprise entre les cotes 64,5 m et 

65,5 m NGF.  

Une cote maximale de 67,5 m est identifiée sur les cartes IGN. 

 

Du nord au sud le 
profil altimétrique du 
site est quasi plat 
entre 64,5 à 65,5 m 

La pente moyenne 
est de 2 %.  

 

 

De l’ouest à l’est, le 
profil altimétrique 
varie de 64 à 65,5 m. 

La pente moyenne 
est de 3 %. 

 

  

Figure 8 : Topographie du secteur (source : topographie-map) 

 

RELIEF et TOPOGRAPHIE 

La topog aphie atu elle du site d’ tude est peu marquée. 

Les écoulements sont dirigés vers l’ouest du projet. 

Enjeu faible 

 

Site d’ tude 
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Carte 4 : Topographie du secteur 

4.1.2 Géologie 

La e o aissa e g ologi ue du site epose su  l’a al se de la a te géologique au 

1/50 000 de Cambrai, sur les différentes informations disponibles au Bureau de 

Recherches Géologiques et Minières (BRGM, banque de données BSS).  

 

La carte géologique indique que le projet se situe, sous un recouvrement de remblais 

d’ paisseur variable issue des aménagements existants) sur des limons de plateau 

Pléistocènes de faible épaisseur (LP) reposant sur la craie du Sénonien (C4). 

 

De manière générale : 

o Les li o s supe fi iels so t des sols favo a les à l’ pu atio  et à l’i filt atio  lo s u’ils 
reposent directement sur la craie (cas du projet). Il ’e  est pas de e lo s u’ils 
reposent sur des formations plus argileuses (cas des argiles de décalcification de la craie 
et argiles à silex). 
 

o La craie est une roche très favo a le à l’i filt atio , ais d favo a le à l’ pu atio  à 
ause d’u e t op g a de pe a ilit  de f a tu e pe a ilit  « e  g a d » . Qui plus 

est, elle constitue le réservoir aquifère le plus exploité de la région, elle est donc à 
protéger. 

 

 

Le forage BSS003EFQW situ  à p o i it  du site d’ tude pe et d’ide tifie  le p ofil 
de sol suivant : 
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Carte 5 : Carte géologique imprimée  

4.1.3 Pédologie 

4.1.3.1 Données bibliographiques 

D’ap s le f e tiel gio al p dologi ue d a he atio ale « I ve tai e, Gestio  
et Cartographie des SOLS » cofinancée par le Conseil Régional Nord – Pas de Calais et 

la Di e tio  R gio ale de l’Ag i ultu e et de la Fo t pe etta t la alisatio , selon la 

thodologie d fi ie pa  l’INRA, d’u  f e tiel gio al p dologi ue à l’ helle du 
1 : 250 000), le site étudié est localisé sur un sol de formations des collines et plateaux 

limoneux. Plus p is e t l’u it  t pologi ue de sol est la suiva te : 

 

• B Li o s de l’A tois, du Ca sis, de l’Ost eve t et du P v le – 30 : Sols bruns 

faiblement à calciques (granules de craie), de limons éoliens sur substrat crayeux 

peu profond du Cambrésis (Brunisols, calcisols, néoluvisols de limons éoliens sur 

substrat crayeux peu profond) 

 

 

D’ap s le f e tiel gio al p dologi ue gio al H. FOURRIER, F. DOUAY, S. 
DETRICHE, 2011. Référentiel Régional Pédologique de Nord-Pas-de-Calais (Etude 

° , la zo e de p ojet tudi e se situe da s l’U it  Ca tog aphi ue de Sol (UCS) 

suivante : 

- UCS 71 : Sols limoneux éoliens et localement crayeux de plateaux de la partie centrale 
du Haut-Pays. 
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Carte 6 : Carte des pédopaysages du site d'étude 

Géologie et pédologie 

Le site de projet est relativement plat 

Formation de limon de plateaux sur craie. 

Selon la bibliographie, le t pe de sol e  pla e pe et l’i filt atio  des eau  pluviales. 
Enjeu faible 
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4.2 Le climat 

Le climat du Pas-de-Calais est de type tempéré océanique caractérisé par des hivers 

froids et des étés doux.  

Les données ci-dessous sont issus du site Linternaute.com d’ap s M t o France pour 

l’a e 2.  

4.2.1 Températures 

Les mois de janvier et décembre sont les plus froids et le mois d’août est plus chaud 

sur la commune de Marquion.  

Le record de chaleur est de 39,1 °C en 2022 contre 42,9°C en France.  

Le record de froid est de – 7,8°C en 2022 contre -12,9°C en France.  

 

Figure 9 : Température moyenne nationale et à Marquion – Source : Météo France 

 

4.2.2 Précipitations 

La commune de Marquion a connu 633 millimètres de pluie en 2022, contre une 

moyenne nationale des villes de 621 millimètres de précipitations. 

 

Figure 10 : Précipitation moyenne nationale et à Marquion – Source : Météo France 

 

4.2.3 Vents 

La vitesse de vent maximale en 2022 à Marquion est de 130 km/h et de 173 km/h en 

France. Les vitesses de vent maximales sont observées en automne-hiver.  

Météorologie 

Climat tempéré océanique. Les hivers sont relativement froids et les étés doux. Les 

p ipitatio s so t ie  pa ties su  l’e se le de l’a e. 
Enjeu faible 

 



Projet de o st u tio  d’u  agasi  su  la o u e de Marquion (62) - Dossier cas par cas – Notice explicative 

 
Page 22/94 

 

4.2.4 Qualit  de l’ai   
La région subit les mêmes influences que la majeure partie de la France, mais sa 

position septentrionale rend le temps plus instable.   

Le Nord-Pas-de-Calais est une région sensible à la pollution atmosphérique. Les 

problématiques les plus se si les so t la p se e, e  g a de o e t atio  da s l’ai , 
des o des d’azotes NO  et des pa ti ules e  suspe sio  PM .  

Le territoire est au sein de la zone climatique dite intermédiaire, avec des hivers froids 

et des étés chauds. Il est donc à la fois sous influence océanique et semi-continentale.   

Le li at est aujou d’hui sou is à des odifi atio s p ove a t de o euses 
sources en particulier des rejets atmosphériques divers : issus du trafic routier, des 

industries, du chauffage domesti ue, …   

Ces rejets atmosphériques ont bien souvent un effet sur la santé humaine. Les effets 

de la pollution atmosphérique sont : 

• Baisse de la photosynthèse chez les végétaux : impact sur le rendement 

agricole et sur les milieux naturels,  

• Interactions avec les différents domaines de l'environnement : augmentation 

des is ues d’i o datio , aug e tatio  de la te p atu e at osph i ue 
glo ale, pe tu atio  des saiso s…, 

• Changements climatiques, 

• Modificatio  des œu s de la fau e sauvage : ig atio  li itée, modification 

des p iodes de ep odu tio …, 
• Altération des façades et bâtiments par corrosion et noircissement, 

• Effet sur la santé : altération de la fonction respiratoire en engendrant des 

irritations ou des maladies respiratoires chroniques.   

La pollution atmosphérique est une altération de la composition normale de 

l’at osph e  % d'azote,  % d'o g e et  % d’aut es o pos s . Cette 

altération apparaît sous deux formes : gazeuse (présence de gaz nouveaux ou 

augmentation de la proportion d'un gaz existant) et solide (mise en suspension de 

poussières).  

Les sources de pollution atmosphérique sont : 

• Les transports : La combustion des carburants dégage des oxydes d'azote, de 

l'oxyde de carbone, des hydrocarbures ainsi que les produits à base de plomb 

incorporés dans les carburants. 

• Les installations de combustion du secteur résidentiel et tertiaire ou du 

secteur industriel :  L'utilisation des combustibles tels que charbons, produits 

pétroliers... que ce soit dans les générateurs de fluides caloporteurs ou dans 

les installations industrielles de chauffage, est à l'origine d'une pollution 

atmosphérique sous les formes gazeuse et particulaire. 

• Les processus industriels : Ils émettent des poussières et des gaz spécifiques 

à chaque procédé de fabrication et à chaque produit fabriqué. 

La surveillance de la qualité de l'air est assurée en France par des associations 

régionales agréées par le Ministère en ha ge de l’ ologie i i ATMO No d Pas de 
Calais  ui eg oupe t les se vi es de l’État, les olle tivit s, i dust iels, asso iatio s 
et professionnels de la santé. Elles assurent de manière permanente la mesure et le 

suivi des concentrations de polluants et en informent le public. Ce sont par exemple 

elles ui do e t l’ale te e  as de pi  de pollutio . 

La F d atio  ATMO ep se te l’e se le des  asso iatio s ag es pou  la 
su veilla e de la ualit  de l’ai  AASQA .  Ses issio s de ase e  référence à la loi 

su  l’Ai  et l’Utilisatio  Rationnelle de l’E e gie du  d e e  so t : 

• Mise e  œuv e de la su veilla e et de l’i fo atio  su  la ualit  de l’ai , 
• Diffusion des résultats et des prévisions, 

• Transmission immédiate aux préfets des informations relatives aux 

d pa te e ts ou p visio s de d passe e ts des seuils d’ale te et de 
recommandation.   

C’est do  pa  le seau ATMO ue toutes les do es elatives à la ualit  de l’ai  
sont effectuées et rendues disponibles au grand public. Les conséquences de la 

pollutio  at osph i ue su  le li at o t i it  l’Etat à p e d e des esu es afi  de 
p se ve  la ualit  de l’ai  et le li at. E  No d-Pas-de-Calais, la surveillance et 

l’ valuatio  de la ualit  de l’ai  et de l’at osph e so t assu es pa  l’asso iatio  
Atmo Nord-Pas-de-Calais. 

 

4.2.4.1 Outils réglementaires 

Depuis la Loi N°96-  du  d e e  su  l’Ai  et l’Utilisatio  Ratio elle de 
l’E e gie LAURE , les pouvoi s pu li s o t ota e t pou  o je tifs de p ve i  – 

surveiller – réduire et supprimer les pollutions atmosphériques afin de préserver la 

qualité de l’ai .   

Elle prescrit l'élaboration d'un Plan Régional de la Qualité de l'Air, de Plans de 

Protection de l'Atmosphère et pour les agglomérations de plus de 100.000 habitants 

d'un Plan de Déplacement Urbain (PDU). 

Le Pla  R gio al pou  la Qualit  de l’Ai  du No d-Pas-de-Calais (PRQA) donne des 

orientations générales permettant de prévenir, de réduire la pollution atmosphérique 

ou d’e  atténuer les effets. Ces orientations sont divisées en trois grands thèmes : 
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• Accroître les connaissances, 

• Réduire les pollutions, 

• A lio e  la p ise de o s ie e su  la ualit  de l’ai  et la aît ise de 
l’ e gie.   

Pour chacune des orientations développées, le plan propose une liste de mesures à 

mettre en place pour aller dans ce sens.  

Le o te u et les odalit s d’ la o atio  du pla  so t d fi is pa  la loi su  l’ai  et so  
d et d’appli atio  ° -362 du 6 mai 1998 relatif aux plans régionaux pour la qualité 

de l’ai .  Il o p e d : 

• U e valuatio  de la ualit  de l’ai  da s la gio  et de so  volutio  
prévisible, 

• U e valuatio  de l’i pa t de la ualit  de l’ai  su  la sa t  et 
l’e vi o e e t atu el et histo i ue, 

• Un inventaire des émissions des substances polluantes définies par la loi sur 

l’ai  et u e esti atio  de leu  volutio , 
• Une présentation des organismes qui contribuent dans la région à la 

o aissa e de la ualit  de l’ai  et de so  i pa t su  l’Ho e et 
l’e vi o e e t.   

Le Programme Régional de Surveillance de la Qualité de l’Ai  (PRSQA), réalisé par 

Atmo Hauts-de-France pour la période 2017-2021 définit les actions à réaliser pour 

s’ajuste  au  e ige es gle e tai es e  ati e d’ issio s de pollua ts.   

Décliné à partir du programme national (PNSQA), le PRSQA comporte 5 axes : 

• Adapte  l’o se vatoi e au  ouveau  e jeu , 
• A o pag e  les a teu s da s l’a tio  e  faveu  de la ualit  de l’ai , 
• Communiquer pour agir, 

• Se do e  les o e s de l’a ti ipatio , 
• Assurer la réussite du PRSQA. 

Le Pla  de P ote tio  de l’At osph e PPA , approuvé par arrêté inter préfectoral 

le 27 mars 2014, prévoit une série de mesures équilibrées visant à réduire les 

émissions des sources fixes et mobiles de pollution atmosphérique (véhicules, 

installatio s de hauffage et de p odu tio  d’ le t i it , i stallatio s lass es pou  la 
p ote tio  de l’E vi o e e t, avio s… .   

Ce pla  vise à a e e  les o e t atio s de pollua ts da s l’ai  sous les valeu s 
assurant le respect de la santé de la population du territoire. 

Les  esu es gle e tai es, ui o stitue t le œu  du pla , so t déclinées en 

a t s au fu  et à esu e de sa ise e  œuv e : 
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4.2.4.2 Pollua ts et seuils d’exposition 

Les polluants réglementés sont les suivants : 

• Dioxyde de soufre (SO2) ; 

• Dioxyde d'azote (NO2) ; 

• Ozone (O3) ; 

• Particules suspension PM10 ; 

• Particules suspension PM2.5 ; 

• Monoxyde de carbone (CO) ; 

• Benzène (C6H6) ; 

• Métaux lourds (nickel, plomb, cadmium, arsenic) ; 

• Benzo(a)pyrène (famille des hydrocarbures aromatiques polycycliques)   

 

Les o des d’azote NO  : Le o o de et le dio de d’azote espe tive e t NO et 
NO2) proviennent surtout des combustions émanant des véhicules et des centrales 

énergétiques. Le mono de d’azote se t a sfo e e  dio de d’azote au o ta t de 
l’o g e de l’ai . Les o des d’azote fo t l’o jet d’u e su veilla e atte tive da s les 
e t es u ai s où leu  o e t atio  da s l’ai  p se te u e te da e à la hausse 
o pte te u de l’aug e tatio  fo te du pa  auto o ile. Les o des d’azote 

i te vie e t da s le p o essus de fo atio  d’ozo e da s la asse at osph e. Ils 
contribuent également au phénomène des pluies acides. 

L’ozo e O  : Il résulte de la transformation chimique de certains polluants (oxyde 

d’azote et o pos s o ga ovolatiles ota e t  da s l’at osph e e  p se e de 
a o e e t ult aviolet solai e. C’est u  gaz i ita t. Il o t i ue à l’effet de se e et 

à des actions sur les végétaux (baisse de rendement, ose… .    

Le dioxyde de soufre (SO2) : Il provient de la combustion de combustibles fossiles 

o te a t du souf e fiouls lou d, ha o , gasoil… . Il s’agit gale e t d’u  gaz 
i ita t. E  p se e d’hu idit , il fo e des composés sulfuriques.    

Les poussières en suspension (Ps) : pluies acides et à la dégradation Elles constituent 

u  o ple e de su sta es o ga i ues ou i ales. Elles peuve t t e d’o igi e 
atu elle vol a s, osio , polle s…  ou a th opi ue o ustio  pa  les v hi ules, 

les industries ou le hauffage, i i atio … . O  disti gue les pa ti ules « fi es » ou 
poussières en suspension provenant des effluents de combustion (diesels) ou de 

vapeurs industrielles condensées, et les « grosses » particules ou poussières 

sédimentaires provenant des ré-e vols su  les hauss es ou d’aut es i dust iels 
(stockages des minerais ou de matériaux sous forme particulaire).   

Les particules les plus fines peuvent transporter des composés toxiques dans les voies 

respiratoires inférieures (sulfates, métaux lourds, h d o a u es… . Elles a e tue t 
ainsi les effets des polluants naturels (comme les pollens) et chimiques acides, comme 

le dio de de souf e et les o des d’azote.   

L’e positio  d’u  i dividu à u  pollua t se d fi it o e u  o ta t e t e le pollua t 
et un revêtement du sujet tel que la peau – les tissus de l’appa eil espi atoi e – l’œil 
ou le tube digestif.   

Le iveau d’e positio  d’u  i dividu à u  pollua t est le p oduit de la o e t atio  
e  pollua t au uel l’i dividu a t  e pos  pa  le temps pendant lequel il a été exposé. 

Les e o a datio s ta lies pou  ha u  des pollua ts pa  l’O ga isatio  Mo diale 
de la Santé ont été reprises par la législation française (décret N°98-360). Elles 

déterminent des moyennes annuelles – journalières et horaires à ne pas dépasser.   

Au se s de la loi su  l'ai  et de l’Utilisatio  Ratio elle de l’E e gie du  d e e 
1996, on entend par objectifs de qualité « un niveau de concentration de substances 

pollua tes da s l’at osph e, fi  su  la ase des onnaissances scientifiques, dans le 

ut d’ vite , de p ve i  ou de dui e les effets o ifs de es su sta es pou  la sa t  
hu ai e ou pou  l’e vi o e e t, à attei d e da s u e p iode do e ».   

La ise e  appli atio  de la loi su  l’ai  est à l’o igi e principalement formulée dans le 

d et du  ai  ai si ue da s l’a t  i ist iel du  août . Cette 
réglementation est amenée à évoluer régulièrement en fonction des nouvelles 

directives européennes ou politiques nationales. Actuellement, la réglementation 

f a çaise à p e d e e  o pte pou  la su veilla e de la ualit  de l’ai  est 
constituée par le décret n°2010-1250 du 21 octobre 2010 portant transposition de la 

directive européenne n°2008/50/CE.  

 

 

La valeur limite est un niveau à atteindre dans un délai donné et à ne pas dépasser.    

La valeur cible est un niveau à atteindre, dans la mesure du possible, dans un délai 

donné. 
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Figure 11 : Tableau des valeurs réglementaires des polluants atmosphériques – Source : Atmo 
Nord-Pas-de-Calais 

 

4.2.4.3 Station de mesure 

La statio  de su veilla e de la ualit  de l’ai  la plus p o he du site d’ tude et elle 
qui possède le plus de données est la station d’A as (St Laurent Blangy) du réseau 

ATMO des Hauts-de-France. Il s’agit d’u e statio  u ai e, les pollua ts esu s so t : 

les pa ti ules PM , le dio de d’azote et l’ozo e.  

Les do es o t t  o se v es su  l’a e  pou  la période du 01/01/2022 au 

01/03/2023. 

 

Particules PM10 : 

Les particules (Particulate Matter) sont des matières liquides ou solides en suspension 

da s l’ai . Da s le te itoi e, elles peuve t t e d’o igi es hu ai e e  la ge majorité 

(chauffage notamment au bois, combustion de biomasse à l'air libre, combustion de 

combustibles fossiles dans les véhicules, et procédés industriels) ou naturelles 

(érosion éolienne naturelle). Leurs natures chimiques diffèrent fortement selon leurs 

origines. Elles sont analysées et classées selon leur taille. Ces particules, du fait de leur 

taille i fi e s’e gouff e t da s le s st e espi atoi e et peuve t p ovo ue  des 
problèmes importants sur la santé humaine. 

Les valeu s li ites pou  les pa ti ules e  suspe sio  PM  so t de  μg/  
(moyenne annuelle) et de  μg/  o e e a uelle à e pas d passe  plus de  
jours par an). 

Les valeurs moyennes observées au niveau de la station sont inférieures à ces 

valeurs limites.  
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Dio de d’azote : 

Les o des d’azote p ovie e t des émissions de véhicules diesels, de combustibles 

fossiles et de l’ag i ultu e. Les seuils de pollutio  de dio de so t espe t s e  Zo e 
Rurale. Les concentrations annuelles en polluant sont en baisse depuis 2000, certaines 

a es telle ue l’a e  voit une recrudescence des valeurs de pollution. 

La valeu  li ite pou  le dio de d’azote est de  μg/  o e e a uelle . Les 

valeurs observées au niveau de la station sont inférieures à cette valeur la totalité 

de l’a e.  

 

 

L’ozo e : 

L’ozo e est u  gaz atu elle e t p se t da s l’at osph e, il pe et le ai tie  de 
la température de la planète. Néanmoins en grande quantité celui-ci devient néfaste, 

il est responsable du réchauffement climatique. Ce gaz a des effets néfastes pour la 

santé humaine, il irrite les muqueuses et peut provoquer des encombrements des 

bronches (asthme) ou des irritations des yeux. Ce gaz est produit par les activités 

hu ai es : e t ales the i ues, les i dust ies… 

Il ’  a pas de valeu  li ite pou  l’ozo e. Cependant, un objectif de qualité pour la 

p ote tio  de la sa t  hu ai e est fi  à  μg/ ³ e  o e e su   heu es 
glissantes. Les mesures sont inférieures à ce seuil. 

 

 

Qualit  de l’ai  

Enjeu très faible 

Aucun des polluants atmosphériques faisant l’o jet d’u e su veilla e à p o i it  du 
site d’ tude e d passe les valeu s li ites ou les o je tifs. 
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4.3 Ressource en eau 

4.3.1 Eaux souterraines 

4.3.1.1 Masses d’eau soute ai e 

Le bassin hydrogéologique correspond à la partie souterraine du bassin hydrologique.  

Au niveau du sous-sol et en ce qui nous concerne dans cette étude, on peut mettre en 

évide e u e appe d’eau principale : la nappe de la craie (FRAG306: Craie des vallées 

de la Scarpe et de la Sensée). 

Il ’e iste pas de iveau a uif e à la ase des li o s de su fa e, eu -ci étant 

superposés à des formations perméables (craie à faible profondeur). 

 

 Vulnérabilité Exploitée Code asse d’eau au SDAGE 

Nappe Séno-

turonienne  

(C4 – C3c) 

Forte 

Oui pour 

l’ali e tatio  e  
eau potable, 

industrielle et 

agricole 

FRAG306 

 

Da s le se teu  de Ma uio , l’a uif e p i ipal est la aie la he du S o ie  et 
du Tu o ie  sup ieu . L’eau de la pluie dite effi a e s’i filt e da s le sous-sol crayeux 

puis s’a u ule au iveau de la aie a euse et a gileuse du Tu o ie  o e  pou  
fo e  e u’o  appelle « la appe de la aie ». C’est ette essou e e  eau ui est 

prélevée au captage de Marquion et acheminée vers les lieux de consommation. 

D’ap s les a tes pi zo t i ues dispo i le, le toit de la appe de la aie e  p iode 
de hautes eau  s’ uili e ait à la ote + 2,5 m NGF au niveau du site, soit une 

profondeur de nappe de l’o d e de  mètres par rapport au terrain naturel. 

 

La asse d’eau de la aie est u e essou e ajeu e e  eau pota le pou  la gio .  

 

Figure 12 : Masses d'eau souterraine – Source : SDAGE Artois-Picardie 2022-2027 

Site d’ tude 
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Carte 7 : Masse d'eau souterraine du site d’ tude 

4.3.1.2 Qualit  de la asse d’eau soute ai e 

 

Le SDAGE Artois-Picardie 2022-2027 stipule ue la asse d’eau soute ai e 
FRAG306« Craie des vallées de la Scarpe et de la Sensée » est en mauvais état 

chimique et en bon état quantitatif. L’o je tif de bon état est fixé à 2039. 

 

Tableau 2 : Synthèse de l'objectif de qualité de la masse d'eau souterraine 

 

 

Figure 13 : Etat chimique des eaux souterraines – Source : SDAGE Artois-Picardie 2022-2027 

Site d’ tude 
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Figure 14 : Etat quantitatif des eaux souterraines – Source : SDAGE Artois-Picardie 2022-2027 

 

4.3.1.3 Captages d’eau 

La commune de Marquion est alimentée en eau potable par Noréade, la régie du 

SIDEN SIAN. 

Le projet est situé à l'intérieur du périmètre de protection rapprochée (PPR) du 

captage d'eau destinée à la consommation humaine de la commune (N°BRGM 

00363X0001). Les périmètres de protection de ce captage sont instaurés et déclarés 

d'utilité publique par arrêté préfectoral du 24 février 1981. 

 

Il convient donc d'appliquer strictement la réglementation générale à l'Intérieur de ce 

périmètre de protection rapproché avec une particulière vigilance, vis-à-vis des 

installations, ouvrages, travaux, activités (IOTA) susceptibles de porter atteinte 

directement ou indirectement à la qualité de l'eau distribuée.  

De plus, da s le ad e de la ise e  œuv e de es esu es de p ote tio  et o pte 
tenu des prescriptions de l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique, la 

conformité des éventuels stockages de produits dangereux pouvant altérer la qualité 

des eaux souterraines et la mise en œuv e d'un assainissement conforme sont 

impératives. L’a ticle 11 de la DUP stipule : 

 

« Que le propriétaire d'une installation, activité ou dépôt réglementé, 

conformément à L'article 7, doit avant tout début de réalisation faire part à M. Le 

Préfet du Pas-de-Calais, de son intention, en précisant : 

• Les caractéristiques de son projet et notamment celles que risquent de porter 

atteinte directement ou Indirectement à la qualité de l'eau, 

• L’avis de la collectivité propriétaire des installations de captage, 

• Les dispositions prévues pour parer aux risques précités. 

 

Il aura à fournir tous les renseignements complémentaires susceptibles de lui être 

demandés. 

L’e u te h d og ologi ue ve tuelle e t p es ite pa  l’ad i ist atio  se a faite 
pa  le g ologue ag  e  ati e d’eau et d’h gi e pu li ue au  frais du 

pétitionnaire. 

Sans réponse de l'administration au bout de ce délai, seront réputées admises les 

dispositions prévues par le pétitionnaire. » 

 

Site d’ tude 
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Carte 8 : Lo alisatio  des p i t es de p ote tio  des aptages d’eau pota le 
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U e Ai e d’Ali e tatio  des Captages AAC  d sig e la zo e e  su fa e su  laquelle 
l’eau ui s’i filt e ou uisselle ali e te le aptage. L’e te sio  de es su fa es est 
g ale e t plus vaste ue elle des P i t es de P ote tio  des Captages d’eau 
potable (PPC). Cette zone est délimitée dans le but principal de lutter contre les 
pollutio s diffuses e  : pollutio  d’o igi e ag i ole  is ua t d’i pa te  la ualit  de 
l’eau p lev e pa  le aptage. Da s ette zo e se a i stau  u  p og a e d’a tio s 
visant à protéger la ressource contre les pollutions diffuses. 

 

Le site d’ tude ’est pas o e  pa  u e Ai e d’Ali e tatio  de Captage AAC  ni 

par une zone à enjeu eau potable du SDAGE. N a oi s l’AAC la plus p o he se situe 
à 3,3 km du projet. 

 

 

Figure 15 : Captages prioritaires et zones à enjeu eau potable – Source : SDAGE Artois-Picardie 
2022-2027 

Site d’ tude 



Projet de o st u tio  d’u  agasi  su  la o u e de Marquion (62) - Dossier cas par cas – Notice explicative 

 
Page 35/94 

 

 
Carte 9 : Localisation des Aires d'Alimentation de Captage et captages d'eau potable 

4.3.1.4 Vulnérabilité de la masse d’eau soute ai e 

La vulnérabilité est l'ensemble des caractéristiques d'un aquifère et des formations 

qui le recouvrent, déterminant la plus ou moins grande facilité d'accès puis de 

propagation d'une substance dans l'eau circulant dans les pores ou fissures du terrain. 

Cette vulnérabilité est liée à un certain nombre de paramètres. Les principaux sont : 

 

o La profondeur du toit de la nappe, 
o La p se e de zo e pa ti uli e d’i filt atio  apide ou de o u i atio  

hydraulique rapide (fossé, talwegs, zone de fissures, failles), 
o L’ paisseu  et la atu e du e ouv e e t au-dessus de la craie. 

 

Seules les nappes profondes et captives sont peu vulnérables. Ces nappes sont dites « 

fermées » car recouvertes par un toit argileux imperméable, laissant difficilement 

passe  l’eau i filt e et les pollua ts du sol dissous au t avers de cette argile. 

 

L’a se e de iveau a gileu  e t e le sol et la appe e d la essou e e  eau t s 
sensible aux infiltrations de substances polluantes liées aux activités humaines en 

su fa e. Rappelo s i i ue l’eau de pluie s’i filt a t e  p ofo deur progresse à une 

vitesse de ,  à  t e pa  a  ve s la appe d’eau soute ai e. L’ pa dage de 
pollua ts e  su fa e peut do  p ovo ue  le lessivage et l’e t ai e e t de eu -ci 

pa  la pluie dite « effi a e », ’est-à-dire non évaporée, pour mettre jusqu’à  a s 
pour contaminer la nappe. 

 

S’agissa t d’u e su fa e o e iale, les risques de pollutions des eaux 

souterraines sont de divers ordres ; 

o Lessivage des chaussées par les eaux pluviales entrainant les hydrocarbures ; 
o L’i filt atio  d’eau  us es o  traitées 
o Lessivage des déchets solides ou liquides du site.  

 

D’ap s le SDAGE A tois-Picardie, les eaux souterraines au droit du site sont 

moyennement vulnérables. 
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Eau souterraine 

Nappe de la craie en mauvais état chimique  

P ojet da s le p i t e de p ote tio  app o h  du aptage d’eau pota le de 
Marquion ou les activité et occupation du sol sont réglementées. 

Vul a ilit  fo te de la asse d’eau soute ai e sol de atu e pe a le  

Enjeu fort 

 

 

Carte 10 : Vulnérabilité de la nappe d'eau souterraine 
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4.3.2 Eaux superficielles 

4.3.2.1 Masse d’eau de su fa e 

Le site d’ tude est atta h  au assi  ve sa t de l’Es aut asse d’eau de su fa e 
FRAR07 : Sensée de la source au canal du Nord) et plus particulièrement au sous-bassin 

ve sa t de l’Aga he sous-se teu  h d og aphi ue « a al du No d de l’ luse °  
Graincourt-les-Havrincourt au confluent du Canal de la Sensée). 

 

Au u  ou s d’eau, foss  ou igole ’est e ensé sur le site ou à proximité immédiate. 

 

 

 

Figure 16 : Masse d'eau de surface – Source : SDAGE Artois-Picardie 2022-2027 

 

Le canal se situe à 1,3 km. 

 

 

Carte 11 : Masse d'eau de surface du site d'étude 

Site d’ tude 
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4.3.2.2 Qualit  et o je tif de la asse d’eau de su fa e 

 

La qualité de la Sensée est suivie à Bouchain (en aval projet). La qualité des eaux de la 

Sensée est moyenne. Il ’e iste pas de poi t de esu e su  l’Aga he. 

 

• Etat écologique : 

 

L’ tat ologi ue des asses d’eau est valu  à pa ti  de la iologie, de la ph si o-

hi ie, de l’h d o o phologie et des pollua ts sp ifi ues.  

Selo  le SDAGE, la asse d’eau Sensée de la source au Canal du Nord est proches du 

bon état écologique et nécessite un moindre effort pour atteindre ce bon état. 

 

 

 

Tableau 3 : Qualit  ologi ue de la asse d’eau supe fi ielle 

 

Figure 17 : Objectif d'état écologique des masses d'eau de surface, prévisions 2027 – Source : 
SDAGE Artois-Picardie 2022-2027 

• Etat chimique : 

L’ tat hi i ue d’u e asse d’eau de su fa e est d te i  au ega d du espe t/ o -

respect des normes de qualité environnementales et des valeurs seuils pour 41 

substances contrôlées : 8 substances dites dangereuses (annexe IX de la DCE) et 33 

substances prioritaires (annexe X de la DCE) dont 4 métaux lourds, 13 produits 

phytosanitaires, 18 polluants industriels et 6 polluants toxiques. 

Le SDAGE Artois-Picardie 2016-2021 a al se l’ tat hi i ue des asses d’eau 
supe fi ielle o ti e tales ave  et sa s su sta e u i uiste HAP  afi  d’ide tifie  les 
autres substances dégradant la qualité chimique. 

L’ tat hi i ue de toutes les asses d’eau du te itoi e du SDAGE est déclassé par la 

présence de HAP. Elles sont donc en mauvais état chimique. Les epo ts d’o je tif à 
2027 sont principalement dus à la présence de ces molécules. 

L’ tat hi i ue de la asse d’eau supe fi ielle FRAR52 ’est pas satisfaisa t.  
Les objectifs spécifiques pour atteindre le bon état chimique des eaux de surface pour 

ces paramètres déclassants sont proposés : 

Site d’ tude 
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Tableau 4 : Qualit  hi i ue de la asse d’eau superficielle 

 

 

Figure 18 : Objectif d'état chimique des masses d'eau de surface – Source : SDAGE Artois-
Picardie 2022-2027 

Selon le porté a connaissance des milieux (source Elaboration du SAGE de la Senée – 

Etat initial, partie 3 Connaissance des milieux), la qualité biologique des affluents de 

la Sensée amont est inégale.  

La qualité biologique de l'Agache est meilleur et plus stable ainsi que la qualité 

physico-chimique de l'eau. Le peuplement n'atteint pas pour autant le bon état 

ologi ue. C’est la ualit  des ha itats a uati ues ui est li ita te da s e as. 

 

Eau superficielle 

Rivi e Aga he à   à l’ouest du site p ojet. L’ tat de la asse d’eau de su fa e 
proche du bon état écologique. 

Le a al du No d se situe à ,  k . L’ tat ologi ue et hi i ue de la asse d’eau de 
surface médiocre et mauvais 

Enjeu faible 

 

4.3.3 Zones à Dominante Humide et Zones Humides 

Des do u e ts pe ette t d’ ta li  u  diag osti , sa s phase de te ai , de la 
pa titio  des zo es hu ides su  et à p o i it  de la zo e d’ tude. Nous appelo s 

que la pré-localisation des zones humides ’a pas vo atio  à se su stitue  ou à t e 
assi il e à u e d a he d’i ve tai es, ais do e u e i di atio  ua t à la 
p o a ilit  de p se e d’u e zo e hu ide su  u  se teu  do . 

4.3.3.1 Zones à Dominante Humide du SDAGE 

Dans le cadre de sa politique de préservation et de restauration des zones humides, 

l’Age e de l’Eau A tois-Pi a die s’est dot e d’u e a tog aphie de lo alisatio  des 
zones à dominante humide (ZDH) au 1/50000ème. Cette cartographie, essentiellement 

réalisée par photo-interprétation et sans campagne systématique de terrain, ne 

pe et pas de e tifie  ue l’e se le des zo es ai si a tog aphi es est à  % 
o stitu  de zo es hu ides au se s de la Loi su  l’eau : ’est pou uoi il a t  p f  

le terme de « zones à dominante humide ».  

La déli itatio  de es ZDH à l’ helle du assi  Artois-Picardie a plusieurs finalités : 

• A lio e  la o aissa e : o stitutio  d’u  p e ie  ila  tat de f e e des 
ZDH du assi  pe etta t de suiv e l’ volutio  de es espa es ; 

• Être un support de pla ifi atio  et de o aissa e pou  l’Age e et ses 
partenaires ; 

• Êt e u  outil de o u i atio  i te e et e te e e  te es d’i fo atio  et de 
sensibilisation ; 

• Êt e u  outil d’aide à la d isio  pou  les olle tivit s ; 

Site d’ tude 
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• Do e  u  ad e pou  l’ la o atio  d’i ve tai es plus p is. 
 

Selon la cartographie du SDAGE Artois-Picardie, le site ’est pas o e  pa  u  
périmètre de Zones à Dominante Humide « ZDH ». Le plus proche est localisé à Nord 

du projet en bordure du canal du Nord. 

Le SDAGE ’ale te do  pas su  la fo te p o a ilit  de p se e d’u e zo e hu ide 
da s l’e p ise du p ojet. Il faut ote  ue l’ helle de la a tog aphie p se t e est 
de 1/50 000ème et donc que les limites définies des zones humide et Z.D.H. doivent 

être affinées. 

 
Carte 12 : Zones à Dominante Humide du SDAGE Artois-Picardie 
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4.3.3.2 Zones humides du SAGE Sensée 

Les Schémas d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) sont des documents de 

planification élaborés de manière collective, dans les sous-bassins, pour un périmètre 

hydrographique cohérent d'un point de vue physique et socio-économique (bassin 

versant, nappe d'eau souterraine, zone humide, estuaire, etc.). 

La commune de Marquion est concernée par le SAGE Audomarois. Le recensement 

des zones humides ne concerne pas le site. 

 

Zones humides 

Au u e zo e hu ide ’est e e s e pa  la i liographie. 

Vu lo alisatio  du site et la atu e du su st at g ologi ue la p o a ilit  d’e iste e de 
zone humide sur le périmètre du site est très faible 

Enjeu faible. 

 

 

Figure 19 : Délimitation de zone humide – Source : SAGE Sensée 
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4.3.4 Risques naturels 

4.3.4.1 Inondations 

L’i o datio  est u e su e sio , apide ou le te, d’u e zo e ha ituelle e t ho s de 
l’eau. Elle peut t e li e à u  ph o e de d o de e t de ou s d’eau, de 
uisselle e t, de e o t es de appes d’eau soute ai es ou de su e sio  a i e.  

Une CATNAT est une Catastrophe Naturelle, liée à un phénomène ou conjonction de 

phénomènes dont les effets sont particulièrement dommageables. Lorsqu'une 

catastrophe naturelle frappe un territoire, on dit que "le territoire est en état de 

catastrophe naturelle". 

Sur la commune, une seule catastrophe naturelles inondation et/ou coulées de boue 

est recensée. L’arrêté de 199  est peu sig ifi atif a  il a t  appli u  su  l’e se le 
du territoire métropolitain.  

 

Figure 20 : Historique des inondations dans ma commune – Source : Géorisques 

 

4.3.4.1.1 Atlas de Zone Inondable 

Elaborés par les servies de l'Etat au niveau de chaque bassin hydrographique, les atlas 

des zones inondables (AZI) ont pour objet de rappeler l'existence et les conséquences 

des évènements historiques et de montrer les caractéristiques des aléas pour la crue 

de référence choisie, qui est la plus forte crue connue, ou la crue centennale si celle-

ci est supérieure. L'AZI n'a pas de caractère réglementaire. Il constitue néanmoins un 

élément de référence pour l'application de l'article R.111-2 du Code de l'urbanisme, 

l'élaboration des plans de prévention des risques naturels prévisibles et l'information 

préventive des citoyens sur les risques majeurs. 

La commune ’est pas o e e pa  l’atlas des zo es i o da les. 

4.3.4.1.2 Zones Inondées Constatées  

Les zo es d’i o datio  o stat es ZIC  so t pe to i es lo s de ues sig ifi atives 
via des campagnes de photographies aériennes ou relevées par les autorités 

o p te tes. Les etou s d’e p ie e des uipes du se vi e de p visio  des ues 
sont également précieux.  

Au u e zo e i o d e o stat e ’est ide tifi e su  le site de p ojet. 
 

4.3.4.1.3 Programmes d’a tio s de p ve tio  des i o datio s PAPI , Territoire à 

is ues d’i o datio  TRI  

Les programmes d'actions de prévention des inondations (PAPI) ont été lancés en 

2002. Les PAPI ont pour objet de promouvoir une gestion intégrée des risques 

d'inondation en vue de réduire leurs conséquences dommageables sur la santé 

humaine, les biens, les activités économiques et l'environnement. Les PAPI sont portés 

par les collectivités territoriales ou leurs groupements. Outil de contractualisation 

entre l'Etat et les olle tivit s, le dispositif PAPI pe et la ise e  œuv e d'u e 
politique globale, pensée à l'échelle du bassin de risque. 

Créées par la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 

l'environnement ou "Grenelle 2", les Stratégies Locales de Gestion des Risques 

d’I o datio  SLGRI  so t la o es su  les Te itoi es à Ris ues i po ta ts 
d’I o datio  TRI . Elles s’i s ive t da s le ad e fi  pa  la St at gie Natio ale de 
Gestio  des Ris ues d’I o datio  SNGRI  p se t e le  juillet 2014 et les Plans de 

Gestio  des Ris ues d’I o datio  PGRI  la o s à l’ helle des g a ds assi s 
hydrographiques. 

La SLGRI est dédiée à un TRI. Elle fixe les objectifs de réduction des conséquences 

dommageables des inondations potentielles pour ce TRI, en déclinaison du PGRI et de 

la SNGRI. 

Pou  attei d e es o je tifs, la st at gie lo ale liste des dispositio s à ett e e  œuv e 
dans un délai de 6 ans. 

 

La o u e ’est pas ide tifi e da s les Te itoi e à is ues d’i o datio . 
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4.3.4.1.4 Plan de Prévention des Risques Inondation 

Le plan de prévention des risques naturels (PPRN) créé par la loi du 2 février 1995 

constitue aujourd'hui l'un des instruments essentiels de l'action de l'Etat en matière 

de prévention des risques naturels, afin de réduire la vulnérabilité des personnes et 

des biens. Il est défini par les articles L562-1 et suivants du Code de l'environnement 

et doit être réalisé dans un délai de 3 ans à compter de la date de prescription. Ce délai 

peut être prorogé une seule fois de 18 mois. Le PPRN peut être modifié ou révisé. Le 

PPRN est une servitude d'utilité publique associée à des sanctions pénales en cas de 

non-respect de ses prescriptions et à des conséquences en termes d'indemnisations 

pour catastrophe naturelle. 

Aucun Plan de Prévention des Risques Inondations ’est ide tifi  su  le te itoi e 
communal. 

 

4.3.4.1.5 Ris ue d’i o datio  pa  e o t e de appe 

O  pa le d’i o datio  pa  e o t e de appes lo s ue l’i o datio  est p ovo u e 
pa  la o t e du iveau de la appe ph ati ue jus u’à la surface du sol. Les nappes 

phréatiques sont alimentées (rechargées) par l'infiltration d'une partie de l'eau de 

pluie qui atteint le sol. Leur niveau varie de façon saisonnale : 

• La recharge des nappes a principalement lieu durant la période hivernale car cette 
saison est propice à l'infiltration d'une plus grande quantité d'eau de pluie : les 
précipitations sont plus importantes, la température et l'évaporation sont plus 
faibles, et la végétation, peu active, prélève moins d'eau dans le sol, 

• À l'inverse, durant l'été, la recharge des nappes est faible ou nulle, 

• On appelle « battement de la nappe » la variation de son niveau au cours de 
l'année. 

Si des évènements pluvieux exceptionnels surviennent et engendrent une recharge 

exceptionnelle, le niveau de la nappe peut alors atteindre la surface du sol et 

provoquer une inondation "par remontée de nappe". 

Le p i t e d’ tude ’est pas ide tifi  da s u e zo e de d o de e t de appe.  
 

 

 

 
Carte 13 : Localisation des zones soumises à des risques de remontée de nappes 
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4.3.4.2 Mouvement de terrain 

Les mouvements de terrain regroupent un ensemble de déplacements, plus ou moins 

brutaux, du sol ou du sous-sol. Les volumes en jeu peuvent aller de quelques mètres 

cubes à plusieurs millions de mètres cubes. Les déplacements peuvent être lents 

(quelques millimètres par an) à très rapides (quelques centaines de mètres par jour). 

Généralement, les mouvements de terrain mobilisant un volume important sont peu 

rapides. Ces phénomènes sont souvent très destructeurs, car les aménagements 

humains y sont très sensibles et les dommages aux biens sont considérables et 

souvent irréversibles. 

La commune de Marquion ’est pas o e e pa  u  Pla  de P ve tio  des 
Risques de mouvements de terrain. 

En revanche le territoire est concerné par des aléas : 

 

 

4.3.4.3 Cavités souterraines 

Une cavité souterraine désigne en g al u  « t ou » da s le sol, d’o igi e atu elle 
ou o asio  pa  l’ho e. La d g adatio  de es avit s pa  affaisse e t ou 
effondrement subite, peut mettre en danger les constructions et les habitants. 

Au u e avit  soute ai e ’est e e s e su  le site d’ tude.  
Six cavités sont identifiées sur le territoire communal : 

 

Figure 21 : Liste des cavités communales – Source : Géorisques 

 

 

Carte 14 : Localisation des cavités souterraines 
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4.3.4.4 Retrait et gonflement des argiles 

La consistance et le volume des sols argileux se modifient en fonction de leur teneur 

en eau lorsque :  

• La teneur en eau augmente, le sol devient souple et son volume augmente. On 
parle alors de « gonflement des argiles » ; 

• Un déficit en eau provoquera un asséchement du sol, qui devient dur et cassant. 
On assiste alors à un phénomène inverse de rétractation ou « retrait des argiles ». 

Un « aléa fort » signifie que des variations de volume ont une très forte probabilité 

d’avoi  lieu. Ces variations peuvent entraîner des conséquences importantes sur le 

âti o e l’appa itio  de fissu es da s les u s . 

La commune de Marquion et la zo e d’ tude so t lo alis es sur un secteur à aléa 

faible.  

 

Carte 15 : Localisation des zones soumises au retrait et au gonflement des argiles 
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4.3.4.5 Risques sismiques 

Un séisme ou tremblement de terre se traduit en surface par des vibrations du sol. Ce 

phénomène résulte de la libération brusque d'énergie accumulée par les contraintes 

exercées sur les roches. 

La F a e dispose d’u  ouveau zo age sis i ue gle e tai e divisa t le te itoi e 
national en cinq zones de sismicité croissante basées sur un découpage communal et 

su  la p o a ilit  d’o u e e des s is es. 

La zone 5, eg oupa t les îles a tillaises, o espo d au iveau d’al a le plus lev  du 
territoire national. 

La métropole et les autres DOM présentent quatre zones sismiques, de la zone 1 de 

très faible sismicité (Bassin aquitain, Bassin parisien,) à la zone 4 de sismicité moyenne 

(fossé rhénan, massifs alpin et pyrénéen). 

Deux décrets du 22 octobre 2010 donnent les nouvelles dénominations de zones 

sismiques et de catégories de bâtiments et le nouveau découpage géographique des 

5 zones sismiques : 

• Le décret n°2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de 
sis i it  du te itoi e f a çais, fi e le p i t e d’appli atio  de la 
réglementation parasismique applicable aux bâtiments. 

• Le décret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque 
sismique, permet la classification des ouvrages et des bâtiments et de nommer 
et hiérarchiser les zones de sismicité du territoire. 

Comme le montre le tableau suivant, les bâtiments de catégorie 3 et 4 qui pourraient 

être édifiés sur la commune ou agrandis, surélevés, transformés, devront respecter un 

certain nombre de règles de construction parasismiques selon une classification 

d fi ie pa  l’a t  du  o to e  NOR : DEVP A , elatif à la 
classification et aux règles de construction parasismique applicables aux bâtiments de 

la classe dite « à risque normal ». 

Les éléments non structuraux du bâti (cloisons, cheminées, faux-plafonds etc.) 

peuvent se révéler dangereux pour la sécurité des personnes, même sous un séisme 

d’i te sit  od e. Pou  li ite  ette vul a ilit , l’ajout ou le e pla e e t 
d’ l e ts o  st u tu au  da s le âti e t doit s’effe tue  o fo e t au  
p es iptio s de l’Eu o ode  pa tie  : 

• Pour les bâtiments de catégories III et IV en zone de sismicité 2, 

• Pou  l’e se le des bâtiments de catégories II, III et IV dans les zones 3, 4 et 5. 

La commune de Marquion est située dans une zone de sismicité de niveau 1 (faible). 

4.3.4.6 Radon 

Le radon est un gaz radioactif issu de la désintégration de l'uranium et du radium 

présents naturellement dans le sol et les roches. En se désintégrant, il forme des 

descendants solides, eux-mêmes radioactifs. Ces descendants peuvent se fixer sur les 

aérosols de l'air et, une fois inhalés, se déposer le long des voies respiratoires en 

provoquant leur irradiation. 

Dans des lieux confinés tels que les grottes, les mines souterraines mais aussi les 

bâtiments en général, et les habitations en particulier, il peut s'accumuler et atteindre 

des concentrations élevées atteignant parfois plusieurs milliers de Bq/m³ (becquerels 

par mètre-cube) (Source : IRSN). 

La o u e et la zo e d’ tude so t e  pote tiel faible d’e positio  au ado .  
 

Risques naturels 

Aucun PPRN 

Au u e Zo e d’I o datio  Co stat e ZIC  au sei  du site 

Aucune cavité souterraine sur le site de projet 

Ris ue od  o e a t l’e positio  au s is e et fai le pou  l’e positio  au ado  

Le site est concerné par un aléa faible au retrait et gonflement des argiles.  

Enjeu faible 
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4.4 Zonages écologiques 

4.4.1 ZNIEFF 

U e Zo e Natu elle d’I t t E ologi ue, Fau isti ue et Flo isti ue ZNIEFF  se d fi it 
pa  l’ide tifi atio  d’u  se teu  du te itoi e pa ti uli e e t i t essa t su  le pla  
cologique, où ont été identifiés des éléments rares, remarquables, protégés ou 

menacés du patrimoine naturel.  

L’i ve tai e ZNIEFF o e  e   pa  le se ta iat de la fau e et de la flo e du 
Mus u  Natio al d’Histoi e Natu elle pou  le i ist e de l’E vi o e e t permet 

d’ide tifie , de lo alise  et de d i e la plupa t des sites d’i t t pat i o ial pou  les 
espèces végétales, animales et les habitats.  

On distingue deux types de ZNIEFF :  

• Les ZNIEFF de type I correspondent à des petits se teu s d’i t t iologi ue 
e a ua les pa  la p se e d’esp es et de ilieu  a es. Ces zones définissent 

des secteurs à haute valeur patrimoniale et abritent au moins une espèce ou un 
ha itat e a ua le, a e ou p ot g , justifia t d’u e valeu  pat i o iale plus 
élevée que le milieu environnant, 

• Les ZNIEFF de type II, de superficie plus importante, correspondent aux grands 

ensembles écologiques ou paysagers et expriment une cohérence fonctionnelle 

globale. Elles se distinguent de la moyenne du territoire régional par leur contenu 
patrimonial plus riche et leur degré d’a tifi ialisatio  oi d e. Ces zo es peuve t 
inclure des ZNIEFF de type I.  

La p se e d’u e zo e pe to i e à l’i ve tai e ZNIEFF, e o stitue pas e  soi u e 
p ote tio  gle e tai e du te ai  o e , ais l’ tat s’est e gag  à e ue tous 
les servi es pu li s p te t u e atte tio  pa ti uli e au deve i  de es ilieu . Il s’agit 
d’u  outil d’ valuatio  de la valeu  pat i o iale des sites se va t de ase à la 
p ote tio  des i hesses. Cet i ve tai e est deve u aujou d’hui u  des l e ts 
majeurs de la politique de protection de la nature.  

1 ZNIEFF est situ e da s l’ai e d’ tude app o h e de 5 km du projet. Au vu de la 

distance et des aménagements urbains présents e t e le site d’ tude et la ZNIEFF, 

les pote tialit s d’a ueil d’esp es d’i t t présentes dans la ZNIEFF sont très 

faibles. 

Dans un rayon de 4 km, 4 ZNIEFF supplémentaires sont comptabilisées.  

 

 

 

Tableau 5 : ZNIEFF présente dans un périmètre de 4 km 

Type Code Nom Distance (m) 

II 310007249 
LE COMPLEXE ÉCOLOGIQUE DE LA VALLÉE 

DE LA SENSÉE 
870 

I 310030107 
GRAND MARAIS DE BARALLE ET PRAIRIES DE 

MARQUION 
1 500 

I 310007251 
MARAIS D'ARLEUX, DE PALLUEL, DE 

SAUDEMONT, D'ECOURT SAINT-QUENTIN, 
DE RUMAUCOURT ET D'OISY-LE-VERGER 

3200 

I 310013367 BOIS DE BOURLON 3 600 
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Carte 16 : Localisation des ZNIEFF da s l’ai e d’ tude app o h e 

4.4.2 Zones NATURA 2000 

La di e tive /  du  ai  dite « Di e tive Ha itats » p voit la atio  d’u  
réseau écologique européen, dénommé « Réseau Natura 2000 », et constitué de 

Zones Spéciales de Conservation (ZSC), et de Zones de Protection Spéciale (ZPS), 

classées respectivement au titre de la Directive « Habitats-Faune-Flore » et de la 

Directive « Oiseaux ».  

Les ZPS sont désignées sur la base des Zones Importantes pour la Conservation des 

Oiseaux (ZICO), alors que les ZSC concernent les habitats naturels et les espèces 

a i ales et v g tales d’i t t o u autai es ho s avifau e . Elles so t d sig es 
su  la ase des Sites d’I po ta e Co u autai e SIC  p opos s pa  les Etats 
membres et adoptés par la Commission européenne.  

Il ’e iste au u e ZPS ou ZSC dans un rayon de  k  du site d’ tude.  

Le p i t e d’ tude ta t situé à distance de toutes ZSC ou ZPS, il ’  a do  au u  
enjeu écologique relatif aux sites Natura 2000 à prévoir.  
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Carte 17 : Localisation des zones Natura 2000 

4.4.3 Réserves Naturelles Régionales 

Anciennement créée sous le nom de Réserve Naturelle Volontaire grâce à la loi n° 76-

629 du 10 juillet 1976, les Réserves Naturelles Régionales ont été reclassées à la suite 

de la loi relative à la démocratie de proximité du 27 février 2002.  

Ave  les se ves atu elles gio ales, les R gio s dispose t d’u  outil gle e tai e 
uivale t à eu  de l’État pou  p ot ge  des espa es atu els e a ua les. Le 

Conseil régional peut ainsi, de sa propre initiative ou à la demande des propriétaires 

concernés, classer comme réserve naturelle régionale les propriétés présentant un 

intérêt pour la faune, la flore, le patrimoine géologique ou paléontologique ou, 

d’u e a i e g ale, pou  la p ote tio  des ilieu  atu els. Elles visent 

principalement à préserver des sites riches en biodiversité. A ce titre, elles constituent 

des pièces maîtresses dans les schémas régionaux de protection de la nature, et font 

partie des « réservoirs de biodiversité » de la trame verte et bleue nationale. 

Les réserves naturelles régionales sont des outils très proches des réserves naturelles 

nationales. Elles sont placées sous la responsabilité exclusive des Conseils régionaux, 

qui ont en charge leur création et leur gestion administrative (pour toute décision de 

lasse e t, d’ag a disse e t ou pou  des odifi atio s gle e tai es . 

Les réserves naturelles régionales sont gérées prioritairement à des fins de 

conservation de la nature, selon une réglementation « sur mesure » et des modalités 

de gestion planifiées sur le long terme, validées et évaluées par des experts.  

En janvier 2022, les 181 RNR couvrent au total 41 390 hectares. 

Aucune R se ve Natu elle R gio ale ’est e e s e da s u  a o  de 5 km du site 

d’ tude. La plus proche se situe à 8,4 km du projet sur la commune de Proville, il 

s’agit de la se ve atu elle de l’Es aut rivière. 

 

4.4.4 Arrêtés de Protection de Biotope 

Les arrêtés de protection de biotope (APB ou APPB) sont des actes administratifs pris 

e  vue de p se ve  les ha itats des esp es p ot g es, l’ uili e iologi ue ou la 
fonctionnalité des milieux. 

Aucun APB ’est e e s  à p o i it  de la zo e d’ tude.  
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4.4.5 Les Parcs Naturels Régionaux (PNR) 

Un PNR est un territoire rural habité présentant un patrimoine naturel, paysager et 

culturel remarquable u’il est souhaita le de p se ve . Au sei  de e de ie , les 
olle tivit s s’o ga ise t pou  la o e  et ett e e  pla e u  p ojet lo al de 

développement durable, fondé sur la préservation et la valorisation de ce patrimoine. 

Les missions des PNR sont cad es pa  l’a ti le R -  du Code de l’e vi o e e t. 

Il  a aujou d’hui  Pa s atu els gio au  e  F a e, ui ep se te t ,  % du 
te itoi e f a çais, plus de  o u es, plus de  illio s d’he ta es et plus de ,  

illio s d’ha ita ts. 

Le projet se situe en dehors des zones à enjeux du PNR. 

4.4.6 Site RAMSAR 

Un site Ramsar est la désignation d'une « zone humide d'importance internationale » 

inscrite sur la liste établie par la Convention de Ramsar par un État partie. Un site 

Ramsar doit répondre à un ensemble de critères, tels que la présence d'espèces 

vulnérables de poissons et d'oiseaux d'eau. 

L'inscription d'un site Ramsar n'impose pas de protection réglementaire particulière, 

celui-ci devant être préalablement protégé selon la législation nationale. Ainsi, un site 

Ramsar correspond à une reconnaissance internationale de l'importance de la zone 

humide désignée. En outre, cette désignation peut se superposer à un site du réseau 

Natura 2000, un site inscrit sur la liste du patrimoine mondial ou bien sur une zone 

appartenant à une réserve de biosphère de l'Unesco.  

Le p i t e d’ tude est situé en dehors de tout site RAMSAR. 

 

4.4.7 Réserve Naturelle Nationale 

Anciennement créée sous le nom de Réserve Naturelle Volontaire grâce à la loi n° 76-

629 du 10 juillet 1976, les Réserves Naturelles Régionales ont été reclassées à la suite 

de la loi relative à la démocratie de proximité du 27 février 2002.   

Ave  les se ves atu elles gio ales, les R gio s dispose t d’u  outil gle e tai e 
uivale t à eu  de l’État pou  p ot ge  des espa es atu els e a ua les. Le 

Conseil régional peut ainsi, de sa propre initiative ou à la demande des propriétaires 

concernés, classer comme réserve naturelle régionale les propriétés présentant un 

i t t pou  la fau e, la flo e, le pat i oi e g ologi ue ou pal o tologi ue ou, d’u e 
manière générale, pour la protection des milieux naturels. Elles visent principalement 

à préserver des sites riches en biodiversité. A ce titre, elles constituent des pièces 

maîtresses dans les schémas régionaux de protection de la nature, et font partie des 

«  se voi s de iodive sit  » de la t a e ve te et leue atio ale.  

Les réserves naturelles régionales sont des outils très proches des réserves naturelles 

nationales. Elles sont placées sous la responsabilité exclusive des Conseils régionaux, 

qui ont en charge leur création et leur gestion administrative (pour toute décision de 

classeme t, d’ag a disse e t ou pou  des odifi atio s gle e tai es .  

Les réserves naturelles régionales sont gérées prioritairement à des fins de 

o se vatio  de la atu e, selo  u e gle e tatio  « su  esu e » et des odalit s 
de gestion planifiées sur le long terme, validées et évaluées par des experts.   

En mars 2020, les 176 RNR couvrent au total 39 771 hectares.  

Au u e se ve gio ale ’est ide tifi e au  ale tou s du site de p ojet. 
 

4.4.8 Arrêté de Protection Biotope 

L'appellation arrêtés préfectoraux de protection de biotope (APPB) désigne un type 

d'aires protégées en France. Cet outil de protection réglementaire a été créé en 1977, 

le dispositif est complété par les arrêtés de protection de géotope et les arrêtés de 

protection des habitats naturels, en 2015 et 2018, respectivement afin de protéger les 

fossiles et minéraux et les habitats naturels. 

 

Au u e zo e d’a t  de p ote tio  iotope ’est ide tifi e à proximité du projet. 

 

4.4.9 Schéma Régional de Cohérence Ecologique 

La Trame verte et bleue est une mesure phare du Grenelle Environnement qui porte 
l’a itio  d’e a e  le d li  de la iodive sit  au travers de la préservation et de la 

restauration des continuités écologiques. C’est u  outil d’a age e t du able du 
te itoi e ui vise à e o stitue  u  seau ologi ue oh e t, à l’ helle du 
territoire national, pour permettre aux espèces animales et végétales, de circuler, de 
s’ali e te , de se ep odui e, de se epose ... E  d’aut es te es, d’assu e  leur 
su vie, et pe ett e au  os st es de o ti ue  à e d e à l’Ho e leu s se vi es.  
En complément des outils essentiellement fondés sur la connaissance et la protection 
d'espèces et d'espaces remarquables encadrés par la stratégie nationale de 

biodiversité 2011-2020, la Trame verte et bleue permet de franchir un nouveau pas 
en prenant en compte le fonctionnement écologique des espaces et des espèces dans 
l'aménagement du territoire et en s'appuyant sur la biodiversité ordinaire. Elle 
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consiste en un réseau formé de continuités écologiques terrestres et aquatiques 
existants ou à recréer. Le SRCE présente ainsi trois types de données : 

• Les réservoirs de biodiversité : zones vitales riches en biodiversité où les espèces 
peuvent réaliser tout ou partie de leur cycle de vie. Ils comprennent tout ou partie 
des espaces protégés et les espaces naturels importants pour la préservation de la 
biodiversité (article L. 371-1 II et R. 371-19 II du code de l'environnement). 

• Les corridors écologiques : ils assurent des connexions entre des réservoirs de 
biodiversité, offrant aux espèces des conditions favorables à leur déplacement et 
à l'accomplissement de leur cycle de vie. Les corridors écologiques peuvent être 
linéaires, discontinus ou paysagers. 

• Les « espaces à renaturer » qui correspondent à des espaces actuellement peu 
favo a les à la fau e et la flo e lo ale. Il s’agit d’i t g e  des l e ts atu els à 
es espa es e  ai te a t les a tivit s hu ai es e ista tes, e  s’appu a t 

notamment sur des projets volontaires pour faire revenir certaines espèces. 
 

 

Objectif de la trame verte et bleue :  

Le maillage de ces différents espaces, dans une logique de conservation dynamique 
de la biodiversité, constituera à terme, la Trame verte et bleue dont les objectifs sont 
de :  

• Diminuer la fragmentation et la vulnérabilité des habitats naturels et habitats 
d’esp es ;  

• Identifier et relier les espaces importants pour la préservation de la biodiversité 
par des corridors écologiques ;  

• Atteindre ou conserver le bon état écologique ou le bon potentiel des eaux de 
surface ;  

• Prendre en compte la biologie des espèces migratrices ;  

• Faciliter les échanges génétiques nécessaires à la survie des espèces de la faune 
et de la flore sauvage ;  

• Améliorer la qualité et la diversité des paysages ;  

• Permettre le déplacement des aires de répartition des espèces sauvages et des 
habitats naturels dans le contexte du changement climatique.  

À la suite de la loi de programmation du 3 août 2009, dite « loi Grenelle 1 », qui fixe 
l’o je tif de o stitue  d'i i  u e t a e ve te et leue atio ale, la loi du  juillet 
2010, portant engagement natio al pou  l’e vi o e e t dite « loi G e elle  » 
précise ce projet au travers un ensemble de mesures destinées à préserver la diversité 
du vivant.  

Elle dispose que dans chaque région, un Schéma Régional de Cohérence Ecologique 

(SRCE) doit être élaboré conjointement par l'Etat et le Conseil Régional. Elle prévoit 
pa  ailleu s l’ la o atio  d’o ie tatio s atio ales pou  la p se vatio  et la e ise e  
bon état des continuités écologiques, qui doivent être prises en compte par les SRCE 
pour assurer une cohérence nationale à la trame verte et bleue.  

Le SRCE doit identifier, maintenir et remettre en bon état les réservoirs de biodiversité 
ui o e t e t l’esse tiel du pat i oi e atu el de la gio , ai si ue les o ido s 

écologiques qui sont indispensables à la survie et au développement de la biodiversité. 

Le site d’ tude ’est inclus au sein d’au u  se voi  ou o ido  du SRCE. Des 

corridors et espaces à renaturer « zones humides » sont observés à l’ouest du 
territoire communal.  
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Carte 18 : Schéma Régional de Cohérence Ecologique  

4.4.10 Le Schéma régional d'aménagement, de développement durable 

et d'égalité des territoires 

En France, le schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité 

des territoires (SRADDET) est un schéma régional de planification qui fusionne 

plusieurs documents sectoriels ou schémas existants : schéma régional 

d'aménagement et de développement durable du territoire (SRADDT), plan régional 

de prévention et de gestion des déchets (PRPGD), schéma régional de l'intermodalité 

(SRI), schéma régional climat air énergie (SRCAE) et le schéma régional de cohérence 

écologique (SRCE). Le SRADDET - qui remplace le SRADDT, créé en 1995 et modifié en 

1999 - a été institué par la loi NOTRe dans le contexte de la mise en place des nouvelles 

Régions (en 2016). 

Le SRADDET en tant que document d'aménagement du territoire - contrairement aux 

do u e ts d’u a is e - ne détermine pas de règles d'affectation et d'utilisation des 

sols ; c'est un document stratégique, prospectif et intégrateur, qui est cependant 

opposable à certains niveaux de collectivité (« sa portée juridique se traduit par la 

prise en compte de ses objectifs et par la compatibilité aux règles de son fascicule ; les 

schémas de cohérence territoriale (SCOT) et, à défaut, des plans locaux d'urbanisme 

(PLU), des cartes communales ou des documents en tenant lieu, ainsi que des plans 

de déplacements urbain (PDU), des plans climat-air-énergie territoriaux (PCAET) et des 

chartes des parcs naturels régionaux (PNR), doivent prendre en compte les objectifs 

du SRADDET et être compatibles avec les règles de son fascicule »). 

Lors de la séance plénière du 30 juin 2020, la Région Hauts-de-France a adopté son 

p ojet de S h a R gio al d’A age e t de D veloppe e t Du a le et d’Égalit  
des Te itoi es SRADDET . Il est le f uit d’u  g a d t avail de o e tatio  ave  les 
a teu s gio au  de l’a age e t du te itoi e et les te itoi es des Hauts-de-

France. 

Le SRADDET recense les réservoirs de la trame verte et bleue, les continuités 

ologi ues d’i po ta e atio ale et les o ido s iologi ues.  

Au u  l e t du SRADDET e o e e la zo e d’ tude.  
Zonages écologiques  

Au u e ZNIEFF, au u  APB, site Ra sa  ou PNR à p o i it  du site d’ tude 

Projet non concerné par les enjeux du SRADDET et du SRCE 

Projet éloigné de toutes zones Natura 2000 

Enjeu très faible 

 



Projet de o st u tio  d’u  agasi  su  la o u e de Marquion (62) - Dossier cas par cas – Notice explicative 

 
Page 53/94 

 

 
Carte 19 : Schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des 

territoires 

4.4.11 Les milieux et la biodiversité communale 

Selon ARCH, l’o upatio  du sol de la o u e présente de grandes étendues 

agricoles à proximité du site de projet. Des zones humides sont ide tifi es à l’ouest du 
projet. 

Le projet se situe en zone de prairie mésophile or cette zone est en jardin depuis le 

milieu des années 70. 

Vue aérienne du projet 

L'occupation des sols de la commune, telle qu'elle ressort de la base de données 

eu op e e d’o upatio  ioph si ue des sols Co i e La d Cove  CLC , est a u e 
par l'importance des territoires agricoles (81,2 % en 2018), néanmoins en diminution 

par rapport à 1990 (94 %). La répartition détaillée en 2018 est la suivante : terres 

arables (79,4 %), zones urbanisées (12,7 %), zones humides intérieures (6 %), prairies 

(1,8 %)10. 

 

Le projet se situe en zone urbaine de la base de données Corine Land Cover. 
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Figure 22 : Occupation du sol sur la commune – Source : ARCH 

 

Figure 23 : Occupation du sol sur la commune – Source : CLC 
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4.5 R seaux d’assai isse e t 
4.5.1 Eau potable 

La distribution en eau potable est assurée en régie par SIDEN-SIAN Régie NOREADE. 

U  aptage d’eau pota le est e e s  su  la o u e. 

4.5.2 Assainissement 

Cette compétence est déléguée à SIDEN-SIAN Régie NOREADE - assainissement 

collectif. 

La STEP de Marquion traite les effluents de cette commune seule. 

 

Cette station a une charge entrante maximale inférieur à la capacité nominale et la 

o fo it  de l’ uipe e t est o e. 

4.6 Environnement humain 

Source : données INSEE 2019, dossier complet commune de Marquion paru le 23/01/2023.  

4.6.1 Evolution démographique 

La commune de Marquion possède une population de 964 habitants selon les données 

INSEE en 2019.  

Nous observons une augmentation de la population entre 1968 et 1999 suivis d’u e 
baisse jusque 2019.  

 

 

 

Figure 24 : Population en historique depuis 1968 – Source : INSEE 

 

La population communale est similaire aux communes alentours. 
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Figure 25 : population communale 

4.6.1.1 Variation de population 

Solde naturel : différence entre le nombre de naissance et le nombre de décès  

Solde migratoire : différence entre les arrivées et les départs de la commune  

Le solde migratoire est le principal artisan de la croissance démographique : la 

population augmente quand la commune accueille de nouveaux habitants. On 

remarque ici que deux baisses en 1990 et une seconde après 2008.  

 

Figure 26 : Variation annuelle moyenne de la population – Source : INSEE 

 

Le taux de natalité est en constante baisse depuis 1968. 

 

Figure 27 : Taux de natalité – Source : INSEE 

 

La mortalité est également en baisse depuis 1968. 
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Figure 28 : Taux de mortalité– Source : INSEE 

 

 
Figure 29 : Solde naturel et migratoire – Source : INSEE 

 

 

4.6.1.2 La structure par âge 

L’a al se de la st u tu e des âges affi he u e te da e ette su  l’aug e tatio  du 
nombre de 30 et 44 ans et de 60 à 74 ans. Les autres catégories d’âge décroissent. 

 

Figure 30 : Population par grandes tranches d'âges – Source : INSEE 

 

4.6.1.3 Naissances et décès 

Les naissances domiciliées sur la commune sont plus importantes que les décès 

domiciliés, depuis 2018.  

 

Figure 31 : Naissances et décès domiciliés – Source : INSEE 
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4.6.1.4 Ménages 

Sur la commune de Marquion on assiste à une baisse de la taille des ménages (2,33 

personnes en 2019). 

Depuis , le o e o e  d’o upa ts pa  side e p i ipale di i ue. Ce 
ph o e s’appelle le desse e e t des ages (vieillissement de la population, 

éclatement des structures familiales traditionnelles, augmentation du nombre de 

célibataires etc.).  

 

Figure 32 : Évolution de la taille des ménages en historique depuis 1968 – Source : INSEE 

 

4.6.2 Logements 

Le parc de logements enregistre une progression continue qui profite essentiellement 

aux résidences principales do t le o e ’a ess  d’aug e te  su  la o u e 
depuis 1968.  

 

Figure 33 : Evolution du nombre de logements par catégorie en historique depuis 1968 – 
Source : INSEE 

La fluctuation de logements vacants sur la commune semble régulière. 

La part des résidences principales sur la commune est en constante croissance. 

 

 

Figure 34 : Catégories et types de logements – Source : INSEE 

 

Le pa  de loge e t t oig e d’u e a ie et  i po ta te (59,6 % logements ont 

plus de 10 ans).  

 

Figure 35 : Ancienneté d'emménagement dans la résidence principale en 2019 – Source : 
INSEE 
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4.6.3 Analyse socio-économique 

4.6.3.1 La population active 

La population active totale est stable entre 2013 et 2019, il en est de même pour les 

inactifs. 

 

Figure 36 : Evolution de la population active totale – Source : INSEE 

 

La catégorie de population inactive la plus représentée sur la commune en 2008, 2013 

et 2019 est celle des retraités.  

 

Figure 37 : Population active de 15 à 64 ans selon la catégorie socioprofessionnelle – Source : 
INSEE 

 

 

4.6.3.2 Evolution du chômage 

La commune de Marquion a vu son taux de chômage augmenter entre 2008 et 2013, 

passant de 10,9% à 12,9 %. Il a diminué de 1 point entre 2013 et 2019 (11,9 en 2019).  

La lasse d’âge la plus tou h e est elle des  à  a s, ave  u  tau  de hô age de 
27,9 % en 2019.  

 

Figure 38 : Chômage (au sens du recensement) des 15-64 ans 

 

4.6.3.3 No e d’e plois 

Le o e d’e plois a di i u  de 520 emplois en 2008 à 477 emplois à 2019. 

 

Figure 39 : Emplois sur la commune – Source : INSEE 

 

4.6.3.4 Etablissements 

En 2021, 7 entreprises ont été créées dans les domaines : 

- 1 établissement de construction, 
- 3 commerces de gros et de détails, transports, hébergement et restauration, 
- 1 activité spécialisée, scientifique et technique et activités de services administratifs 

et de soutien, 
- 2 administrations publiques, enseignement, santé humaine et action sociale. 
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Figure 40 : Répartition des établissements actifs employeurs par secteur d'activité agrégé fin 
2019 – Source : INSEE 

 

4.6.3.5 Déplacement domicile-travail 

Alors que près de 81% des habitants de Marquion travaillent dans une commune autre 

que leur commune de résidence, nous observons que 85.2 % des actifs utilisent la 

voiture, le camion ou la fourgonnette pour se rendre au travail.  

 

 

Figure 41 : Lieu de travail des actifs de 15 ans ou plus ayant un emploi qui résident dans la zone 

 

 

Figure 42 : Moyen de transport pour se rendre au travail en 2019 – Source : INSEE 

 

Marquion est i s it da s la zo e d’e plois de Cambrai et Arras. 

 

4.6.4 Offre commerciale 

La commune comprend de nombreux services et équipements. Les services sont 

surdimensionnés pou  le o e d’ha ita ts de la o u e. 

 

L’off e o e iale et de services sont localisés autour de la RD939. 
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Figure 43 : Lo alisatio  de l’off e commerciale – Source : PLU 

 

4.6.5 Equipements communaux 

 

Le territoire communal comprend de nombreux équipements communaux dont 

notamment un collège, une gendarmerie, une caserne et un centre des impôts.  

 

 

Figure 44 : Localisation des équipements communaux– Source : PLU 
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4.6.6  Risques technologiques 

La commune est concernée par un Plan de Prévention contre les risques 

Technologiques prescrit ou approuvé.  

 

4.6.6.1 Installations classées pour la Protection de l’E vi o e e t 

Les i stallatio s i dust ielles a a t des effets su  l’e vi o e e t so t gle e t es 
sous l’appellatio  I stallatio  Class e pou  la P ote tio  de l’E vi o e e t ICPE . 
L’e ploitatio  de es i stallatio s est sou ise à auto isatio  de l’Etat. 

 

Les types de risques Installations industrielles classées (ICPE) sur ma commune : 

- 1 entreprise SEVESO seuil haut sur la commune : 

- 2 installations soumises à autorisation 

- 1 soumise à enregistrement 

- 1 soumise à un autre régime. 

 

 

Tableau 6 : Liste des ICPE sur la commune 

  
Carte 20 : Localisation des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 
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Le PPRT ta li autou  de l’ ta lisse e t DE SANGOSSE est app ouv  pa  a t  
préfectoral du 21 octobre 2010. L’ ta lisse e t a pou  a tivit , u  se vi e de sto kage 
d'archives à Marquion 

Le règlement ne concerne pas le site de projet. Le règlement du Plan de prévention 

des Ris ues Te h ologi ues e s’ te d pas jus u’au site de p ojet malgré la proximité. 

 

Carte 21 : Zonage réglementaire du PPRT 
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4.6.6.2 Sites et sols pollués 

La pollution du sol présente un risque direct pour les personnes et un risque indirect 

par pollution de la nappe phréatique. Les sites pour lesquels une pollution des sols ou 

des eaux est avérée, faisant appel à une action des pouvoirs publics à titre préventif 

ou curatif, sont inventoriés dans la base de données BASOL, réalisée par le Ministère 

de l’E ologie et du D veloppe e t Du a le. La a te de do es BASIAS, accessible 

au public, répertorie les anciens sites industriels et activités de services 

potentielle e t pollu s. Il s’agit d’u  i ve tai e histo i ue gio al, alis  pa  le 
Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM). 

 

4.6.6.2.1 Sites BASIAS 

BASIAS est l'acronyme de « Base de données des anciens sites industriels et activités 

de se vi es ». C’est une base de données française diffusée publiquement depuis 

1999. Elle rassemble les données issues des inventaires historiques régionaux (IHR) 

ui e e saie t des sites a a t pu ett e e  œuv e des su sta es pollua tes pou  
les sols et les nappes en France. L’i s iptio  d’u  site da s Basias e p juge pas de 
la p se e ou o  d’u e pollutio  des sols : les sites i s its e so t pas 
nécessairement pollués, mais les activités s'y étant déroulées ont pu donner lieu à la 

présence de polluants dans le sol et les eau  soute ai es. L’a o e BASIAS a t  
e pla  pa  l’a o e CASIAS pou  « Carte des anciens sites industriels et activités 

de services ».  

Six sites CASIAS sont identifiés sur le territoire de Marquion : 

 

Tableau 7 : Liste des sites CASIAS sur la commune 

 

Le site CASIAS le plus proche est une ancienne pompe à essence. 
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Carte 22 : Localisation des sites BASIAS 

4.6.6.2.2 Sites BASOL 

BASOL est une base constituée par le MTES, recensant les sites et sols pollués 

(potentiellement) nécessitant une intervention des pouvoirs publics à titre préventif 

ou curatif. 

Voici la définition d'un site pollué disponible sur le site de BASOL : 

Un site pollué est un site qui, du fait d'anciens dépôts de déchets ou d'infiltration de 

substances polluantes, présente une pollution susceptible de provoquer une nuisance 

ou un risque pérenne pour les personnes ou l'environnement. 

Ces situations sont souvent dues à d'anciennes pratiques sommaires d'élimination des 

déchets, mais aussi à des fuites ou à des épandages de produits chimiques, accidentels 

ou pas. Il existe également autour de certains sites des contaminations dues à des 

retombées de rejets atmosphériques accumulés au cours des années voire des 

décennies. 

La pollution présente un caractère concentré, à savoir des teneurs souvent élevées et 

sur une surface réduite (quelques dizaines d'hectares au maximum). Elle se différencie 

des pollutions diffuses, comme celles dues à certaines pratiques agricoles ou aux 

retombées de la pollution automobile près des grands axes routiers. 

Par l'origine industrielle de la pollution, la législation relative aux installations classées 

est la réglementation la plus souvent utilisée pour traiter les situations 

correspondantes. 

Au u  site BASOL ’est lo alis  à p o i it  i diate de la zo e d’ tude ou sur le 

territoire communal. 
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Carte 23 : Localisation des sites BASOL 

4.6.6.2.3 Se teu s d’i fo atio  su  les sols 

L’a ti le L. -  du ode de l’E vi o e e t p voit ue l’État la o e, au ega d des 
i fo atio s do t il dispose, des Se teu s d’I fo atio  su  les Sols SIS . Ceu -ci 

comprennent les terrains où la connaissance de la pollution des sols justifie, 

ota e t e  as de ha ge e t d’usage, la alisatio  d’ tudes de sols et la ise 
en place de mesures de gestion de la pollution pour préserver la sécurité, la santé 

ou la salu it  pu li ue et l’e vi o e e t. 
Le décret n° 2015-  du  o to e  elatif au  se teu s d’i fo atio  su  les 

sols p vus pa  l’a ti le L. -  du ode de l’e vi o e e t et po ta t dive ses 
dispositions sur la pollution des sols et les risques miniers précise les modalités 

d’appli atio , ota e t les odalit s de atio  et de diffusio  des SIS. L’a t  du 
19/12/2018 fixant les modalités de la certification prévue aux articles L. 556-1 et L. 

556-2 du code de l'environnement et le modèle d'attestation mentionné à l'article R. 

556-3 du code de l'environnement fixe la norme de référence pour la certification des 

u eau  d’ tudes d liv a t les attestatio s ga a tissa t la p ise e  o pte des 
mesures de gestion de la pollution dans la conception du projet de construction ou 

d’a age e t. Il d fi it gale e t le o te u du od le d’attestatio . 

Les dispositions juridiques détaillées ci-dessus pe ette t d’a lio e  l’i fo atio  
du public sur les sites et sols pollués par la création de ces SIS, et notamment via leur 

ise e  lig e su  le G opo tail du i ist e e  ha ge de l’e vi o e e t su  les 

is ues atu els et te h ologi ue, et de ga a ti  l’a se e de is ue sa itai e et 
e vi o e e tal pa  l’e ad e e t des o st u tio s su  de tels sites. E  effet, su  
u  te ai  pe to i  su  u  SIS, le aît e d’ouv age fou it da s le dossie  de 
demande de pe is de o st ui e ou d’a age  u e attestatio , alis e pa  u  

u eau d’ tude e tifi  da s le do ai e des sites et sols pollu s ou uivale t, 
ga a tissa t la alisatio  d’u e tude des sols et de sa p ise e  o pte da s la 
conception du projet de construction ou de lotissement (cf. L.556-2 du code de 

l’e vi o e e t .  

Le principe général d'intégration d'un terrain dans le dispositif des SIS est "qu'en l'état 

des connaissances à disposition de l'administration, l'état des sols apparait comme 

dégradés par la présence de déchets ou de substances polluantes" (rapport BRGM RP-

64025-FR). Ne peuvent être considérés comme SIS que les terrains où une pollution 

des sols est avérée par un ou plusieurs diagnostics. 

Au u  SIS ’est ide tifi  su  le te itoire communal. 
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4.6.6.3 Canalisations de matières dangereuses 

Une canalisation de matières dangereuses achemine du gaz naturel, des produits 

p t olie s ou hi i ues à desti atio  de seau  de dist i utio , d’aut es ouv ages de 
t a spo t, d’e t ep ises i dust ielles ou o e iales de sites de sto kage ou de 
chargement. 

Au u e a alisatio  de t a spo t de ati es da ge euses ’est e e s e su  le 
territoire communal. 

 

4.6.6.4 Risques dus aux vestiges de la Guerre 

Le territoire a été soumis à de violents combats lors de la seconde guerre mondiale. 

Périodiquement la découverte d’o us et de o es de tous ali es so t is à jou  
lo s de t avau  d’e avatio  li s à des ouve tu es de ha tie s. 

S’il est diffi ile de p opose  u e a tog aphie p ise de e is ue, il o vie t u’u e 
attention toute particulière soit apportée face à ce risque lors des travaux. Il sera 

essai e de p e d e toutes les dispositio s essai es e  as de d ouve te d’u  
engin de guerre. 

 

Risques technologiques 

Une entreprise SEVESO seuil HAUT se situe sur le territoire communal à 250 mètres 

du projet – le PPRT ne touche pas le périmètre du projet. 

Au u e avit  d’o igi e o  i i e o ue su  la zo e d’ tude 

Au u e a alisatio  de t a spo t de ati es da ge euses ’est ide tifi e à p o i it  
du territoire communal 

Site potentiellement pollué à proximité du site de projet 

Enjeux faibles 

 

 

Carte 24 : Localisation des canalisations de transport de matières dangereuses 
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4.6.7 Bruit 

Les pla s de p ve tio  du uit da s l’e vi o e e t PPBE  so t des do u e ts 
gle e tai es i pos s pa  l’U io  eu op e e. Les PPBE doive t t e a tualis s tous 

les cinq ans.  

Le préfet, par arrêté, procède au classement sonore des infrastructures, après avoir 

p is l’avis des o u es o e es.  

Les infrastructures concernées sont : 

• Les routes et rues écoulant plus de 5000 véhicules par jour ; 

• Les voies de chemin de fer interurbaines de plus de 50 trains par jour ; les 

voies de chemin de fer urbaines de plus de 100 trains par jour ; 

• Les voies de transports en commun en site propre de plus de 100 autobus ou 

rames par jour ; 

• Les infrastructures en projet sont également concernées (dès publication de 

l’a te d’ouve tu e d’e u te pu li ue ou i s iption en emplacement 

se v  da s le PLUi ou i stitutio  d’u  p ojet d’i t t g al .  
Le lasse e t a pou  effet de d fi i  des se teu s affe t s pa  le uit et d’  affe te  
des o es d’isole e t a ousti ue de façade à toute o st u tio  ig e. 

 

Le lasse e t a outit à la d te i atio  du se teu  de pa t et d’aut e de la voi , où 
une isolation acoustique renforcée des bâtiments est nécessaire.  

 

Les secteurs affectés par le bruit par catégorie sont les suivants : 

 

 

La commune de Marquion fait partie de la liste des communes concernées par le 

bruit issu des infrastructures routières et ferrées. Elle est concernée par 4 routes 

principales générant des nuisances sonores.  

 

Le projet est concerné par deux zones tampon relative à des voiries classées en 

nuisance sonore : 

- Autoroute A 26 ; 

- RD939. 

 

Bruit 

Le projet est concerné par une zone tampon relative à une voirie classée en nuisance 

sonore : voirie classée 5 (A26) et 3 (RD939). 

Enjeu faible 
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Carte 25 : Voiries bruyantes 

4.7 Gestion des déchets 

La commune délègue la compétence du ramassage et du traitement des ordures 

ménagères à la communauté de communes Osartis Marquion. 

Le ramassage des déchets verts permet de valoriser les déchets sous forme de 

compost et est ensuite utilisé par les agriculteurs, horticulteurs et maraîchers. 

Trois déchetteries sont accessibles pour les habitants de la communauté de 

communes à Baralle, Biache-Saint-Vaast et Vis-en-Artois. 

Les éco emballages sont triés et traités en filières spécialisées. 

 

 

Gestion des déchets  

S’agissa t d’u  d pla e e t de o e es, la ua tit  de d hets supplémentaire 

sera faible. 

Enjeu faible 
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4.8 Servitudes 

Plusieu s se vitudes d’utilit  pu li ue so t o ues su  la o u e de Ma uio  :  

• AS1 : Captage d’eau pota le ; 

• EL11 : Se vitude d’a s au  outes e p ess et d viatio s d’agglo atio s 
se vitude d’i te di tio  d’a s pou  la RD  ; 

• PT2 : servitude de télécommunications – protection des centres Hertziens 
contre les obstacles (Stations Hertziennes Centre de Marquion Les grands 
Purebecques) ; 

• PM3 : résultent de l'établissement de plans de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ; 

• I4 : Servitudes relatives aux ouvrages de transport et de distribution 
d'électricité ; 

• INT1 : servitudes relatives à la protection des cimetières. 

 

Le site d’ tude est o e  pa  la servitude AS1. 

 

Se vitude d’Utilit  Pu li ue 

Le site d’ tude est o e  pa  la servitude AS1. 

Enjeu faible 

 

 
Carte 26 : Plan des servitudes sur la commune  
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4.9 Transport et déplacement 

Source : PLU de Marquion 

 

4.9.1 Accessibilité et positionnement 

La commune est traversée du sud est au nord est par la RD939, reliant Arras à Cambrai. 

Cette ancienne nationale, ayant un trafic de 11 433 véhicules par jour en 1999, est la 

plus ancienne voirie du territoire communal.  

Il s’agit e  effet d’u e a ie e voie gallo- o ai e, o e e  atteste l’aspe t li ai e 
de la voie. 

Le long de cette voie de liaison, de nombreux bourgs se sont implantés, dont la 

commune de Marquion. 

Cette artère, très fréquentée, à la fois par les voitures et par les poids-lourds, constitue 

la desserte directe entre Cambrai et Arras. 

 

L’A , ui desse t Ma uio  pa  l’ ha geu  n°8, coupe en deux le territoire du nord 

au sud. Cette autoroute est également très fréquentée. 

 

 

Carte 27 : Accessibilité de la commune 
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4.9.2 Trafic routier 

Les données trafic sur le RD939 montre peu de surcharge aux abords du projet. Des 

remontées de files sont observées aux abords du feu tricolore du carrefour de la route 

nationale (RD939) et de la ue de l’ glise e a t au oll ge et à la ai ie. 

Le trafic est globalement fluide aux abords du futur magasin selon la bibliographie. 

 

Figure 45 : Trafic heure de pointe du Lundi 8h30 – Source : googlemaps 

 

Aucune hausse de t afi  ’est p vue étant donné la nature du projet. En effet le 

déplacement du magasin ’e ge d e a pas de d pla e e ts suppl e tai es. 

 

 

Figure 46 : Trafic heure de pointe du lundi 12h – Source : googlemaps 

 

Figure 47 : Trafic heure de pointe du lundi 17h – Source : googlemaps 

Projet 

Projet 

Projet 
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4.9.3 Transport en commun 

L’off e de t a spo ts e  o u , a a t isti ue du o te te u al, justifie gale e t 
l’utilisatio  plus f ue te de la voiture. 

Osartis-Marquion est concerné par une offre ferroviaire de proximité (desserte 

régionale TER) uniquement au nord du te itoi e, au iveau de l’a e histo i ue Douai-
Arras : 4 gares de voyageurs dont 2 utilisées aussi pour le fret. 

 

Figure 48 : Isochrone des gares TER – source : PLUi 

 

 

Carte 28 : Réseau ferré 



Projet de o st u tio  d’u  agasi  su  la o u e de Marquion (62) - Dossier cas par cas – Notice explicative 

 
Page 74/94 

 

Une ligne de bus dessert le territoire, le réseau TUC de la Région : ligne 410 Cambrai- 

Marquion- Arras.  

 

 

Figure 49 : Ligne de bus – source : Région Hauts-de-France 

 

 

Figure 50 : Photographies des arrêts de bus – source : google street view 

 

4.9.4 Déplacements doux 

La route nationale est dotée de trottoirs bilatéraux. En revanche aucune piste cyclable 

at ialis e ’est sur ce tronçon de la RD939. 

 

Photographie de la RD939 route nationale 

 

Figure 51 : Photographies de la RD939 – source : google street view 
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Transport et déplacement 

Aucun trafic supplémentaire attendu (déplacement du magasin Aldi actuel) 

Réseau viaire bien développé aux alentours du projet 

Trafic routier globalement fluide aux abords du projet 

Trottoirs bilatéraux sur la RD939 permettant l’a s au site de projet 

Présence de plusieurs passages piétons aux abords du projet 

Déplacements piétons sécurisés  

Site d’ tude desse vi e  t a spo t e  o u   
Enjeu faible 

 

4.10 Patrimoine et paysage 

4.10.1 Généralité sur le paysage 

 

La commune de Marquion est localisée au sein de l’e tit  « paysages des grands 

plateaux Artésiens et Cambrésiens ». 

Le Ca sis et l’A tois au sud d’A as so t sa s o teste le o au e des grands 

plateaux, le lieu où leur amplitude est le plus spectaculaire car empreinte de démesure 

et d’i fi itude. Le plateau est sans doute le paysage terrestre qui se rapproche le plus 

de la mer, ridé de la houle, à la fois monotone et infiniment renouvelé, miroir du ciel 

et de la plage i te i a le d’u  océan, passé ou à venir.  

 

Figure 52 : Unité paysagère de Marquion – Source : Atlas des paysages du Nord Pas de Calais 

 

La commune de Marquion est traversée par la RD939 qui est un axe principal du 

paysage. 
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Figure 53 : Eléments structurants du paysage – Source : Atlas des paysages du Nord Pas de 
Calais 

Pays de champs ouverts et de culture intensive, ces pays du seuil sont entièrement 

d di s à l’agriculture et surtout aux « grands cultures », céréales et betteraves 

industrielles entre autres. Elles occupent à elles deux plus de 70% de la surface agricole 

utile. 

Les prairies permanentes sont peu abondantes : rarissime sur les grands plateaux 

artésiens et cambrésiens. Aucun grand paysage du Nord Pas-de-Calais ’est aussi peu 
boisé que celui-ci. 

 

Figure 54 : Occupation du sol – Source : Atlas des paysages du Nord Pas de Calais 

 

4.10.2 Paysage du projet 

Depuis la rue, le projet est cerné par des haies. Actuellement le projet est occupé par 

des habitations et leurs jardins. 

Photographie depuis la RD939 

 

Figure 55 : Photographie du site depuis la RD 939 – Source : google street view 



Projet de o st u tio  d’u  agasi  su  la o u e de Marquion (62) - Dossier cas par cas – Notice explicative 

 
Page 77/94 

 

4.10.3 Patrimoine  

4.10.3.1 Monuments historiques 

La loi du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l'architecture et au 

patrimoine a redéfini les dispositions applicables aux abords de monuments 

historiques. Ce dispositif est codifié dans le code du patrimoine (articles L.621-30 à 

L.621-32 et R.621-92 à R.621-96-17). À défaut de périmètre délimité, la protection au 

titre des abords s'applique aux immeubles situés dans le champ de visibilité d'un 

monument historique à moins de 500 mètres de celui-ci. Ces périmètres ont vocation 

à être transformés en périmètres délimités des abords. 

La commune de Marquion ne possède aucun monument historique.  

 

4.10.3.2 Sites inscrits et sites classés 

La Loi du 2 Mai 1930 codifiée par les articles L. 341-  à  du ode de l’e vi o e e t 
pe et de p se ve  des sites, pa sages et o u e ts atu els d s lo s u’ils 
représentent un intérêt du point de vue artistique, historique, scientifique, légendaire 

ou pittoresque. Les sites sont inscrits ou classés par arrêtés et décrets. Sur environ 

2500 sites classés au titre de la loi du 2 mai 1930 de protection des sites et des 

paysages, une centaine sont emblématiques et peuvent potentiellement être des 

Grands Sites de France. 

Aucun site inscrit ou classé ’est e e s  à p o i it  de la zo e d’ tude.  
 

4.10.3.3 Bie s i s its au pat i oi e o dial de l’UNESCO 

La France compte 43 biens inscrits au patrimoine mondial : 39 biens culturels, 3 biens 

naturels et un bien mixte. L’i s iptio  d’u  ie  su  la Liste du pat i oi e o dial et 
les o ligatio s ui lui so t atta h es d oule t d’u e o ve tio  i te atio ale de 
l’UNESCO, la Co ve tio  o e a t la p ote tio  du pat i oi e o dial, ultu el et 
naturel de 1972, ratifiée par la France en 1975. Cette convention ne porte que sur des 

l e ts âtis pa  l’ho e ou o stitua t atu elle e t u  pa sage. Elle est do  
disti te de la Co ve tio  de l’UNESCO pou  la sauvega de du pat i oi e ultu el 
immatériel de 2003. 

Aucun bien ins it au pat i oi e o dial de l’UNESCO ’est e e s  à p o i it  de 
la zo e d’ tude.  
 
 

 
Carte 29 : Localisation des monuments historiques 
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Carte 30 : Localisation du patrimoine bâti 

4.10.3.4 Sites patrimoniaux remarquables 

Selo  l’a ti le L6 -1 du code du Patrimoine, sont classés au titre des sites 

patrimoniaux remarquables les villes, villages ou quartiers dont la conservation, la 

restauration, la réhabilitation ou la mise en valeur présente, au point de vue historique, 

architectural, archéologique, artistique ou paysager, un intérêt public. Peuvent être 

classés, au même titre, les espaces ruraux et les paysages qui forment avec ces villes, 

villages ou quartiers un ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à 

leur conservation ou à leur mise en valeur. 

Le classement au titre des sites patrimoniaux remarquables au caractère de servitude 

d'utilité publique affecte l'utilisation des sols dans un but de protection, de 

conservation et de mise en valeur du patrimoine culturel. Les sites patrimoniaux 

remarquables se substituent aux anciens dispositifs de protection : secteurs 

sauvegardés, zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager 

(ZPPAUP) et aires de mise en valeur de l’a hite tu e et du pat i oi e AVAP . Plus de 
800 sites patrimoniaux remarquables ont été créés dès le 8 juillet 2016. 

Aucun bien patrimonial remarquable ’est e e s  à p o i it  de la zo e d’ tude.  
 

Patrimoine et paysage 

Aucun monument historique, site inscrit ou classé à proximité de la commune 

Projet situé en contexte urbain à distance des zo es d’i ve tai e atu el 
Enjeu faible 
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5 COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LES DOCUMENTS D’URBANISME ET AUTRES DOCUMENTS REGLEMENTAIRES 

5.1 SCOT du Cambrésis  
Le S h a de Coh e e Te ito iale pose le ad e d’u e fle io  à a a t e 
st at gi ue et p ospe tif, i t g ateu  des o es sup ieu es, u’il doit p e d e e  
compte, principalement le SRADDET Hauts de France, les SDAGE Artois-Picardie et 

Seine-No a die, les SAGE et les pla s de gestio  des is ues d’i o datio . Il doit 
pe ett e d’ide tifie  les possi ilit s de d veloppe e t et d’a ueil des p ojets su  
votre territoire en respectant les objectifs fixés aux articles L101-1 et 2 du code de 

l’u a is e.  

Le SCoT est destiné à servir de cadre de référence pour les différentes politiques 

se to ielles, ota e t elles e t es su  les uestio s d’o ga isatio  de l’espa e 
et d’u a is e, d’ha itat, de o ilit s, d’a age e t o e ial et 
d’e vi o e e t.  

Il se doit de respecter les principes du développement durable : 

• P i ipe d’ uili e e t e le e ouvelle e t u ai , le d veloppe e t 
maîtrisé, et la préservation des espaces naturels et des paysages ; 

• Principe de diversité des fonctions urbaines et de mixité sociale ; 

• P i ipe de espe t de l’e vi o e e t.  
Il pe et d’ ta li  u  p ojet de te itoi e ui a ti ipe les o s ue es du 
dérèglement climatique et les transitions écologique, énergétique, démographique et 

numérique. 

Ap s  a s d’ la o atio , le S h a de Coh e e Te ito iale SCoT  du Ca sis 
a été approuvé le 23 novembre 2012 pour devenir exécutoire depuis le 03 février 

2013. Le document est en cours de révision. 

Le p ojet pe et de po d e à l’o je tif .  « ed plo e  l’off e o e iale et les 

localisations préférentielles des commerces ». 

 

5.2 PLU 

Le PLU de Marquion a été approuvée en février 2018. Le PLUi d’Osa tis-Marquion est 

en cours d’ la o ation. 

La zone de projet se situe en secteur UB (pr). Le sous-secteur UB (pr), correspond au 

p i t e de p ote tio  app o h e du aptage d’eau. 

 

Figure 56 : Zonage du PLU – Source : règlement graphique du PLU 

La compatibilité du projet avec le règlement est identifiée ci-dessous : 
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5.3 SDAGE Artois-Picardie 

Le territoire de Marquion est concerné par le SDAGE Artois Picardie (cycle 3 pour la 

période 2022-2027 approuvé fin le 21 mars 2022). Le SDAGE et le SAGE, issus de la 

Loi su  l'eau du  ja vie   et do t la po t e a t  e fo e pa  la Loi su  l’eau et 
les milieux aquatiques du 30 décembre 2006 (L.E.M.A.), sont des outils de planification 

et de gestio  de l’eau à valeu  gle e tai e, ta lis à l’ helle des grands bassins 

(SDAGE) et du bassin versant (SAGE). Ces documents appliquent au territoire les 

o ligatio s d fi ies pa  la Di e tive Cad e Eu op e e su  l’Eau DCE  et les 
o ie tatio s du G e elle de l’e vi o e e t. 

Le SDAGE est le document de planification appelé « plan de gestion » dans la directive 

ad e eu op e e su  l’eau DCE  du  o to e . A e tit e, il a vo atio  à 
encadrer les choix de tous les acteurs du bassin dont les activités ou les 

aménagements ont un impact sur la ressource en eau. Ainsi, les programmes et 

d isio s ad i ist atives da s le do ai e de l’eau doive t t e « o pati les, ou 
rendus compatibles » avec les dispositions des SDAGE (art. L. 212-1, point XI, du code 

de l’e vi o e e t . 

Les o je tifs so t d fi is à l’a ti le L.212-  du ode de l’e vi o e e t et 
correspondent à : 

• U  o  tat ologi ue et hi i ue, pou  les eau  de su fa e, à l’e eptio  des 
asses d’eau a tifi ielles ou fo te e t odifi es pa  les a tivit s hu ai es ; 

• Un bon potentiel écologique et à un bon état hi i ue pou  les asses d’eau 
de surface artificielles ou fortement modifiées par les activités humaines ; 

• Un bon état chimique et à un équilibre entre les prélèvements et la capacité de 
e ouvelle e t pou  les asses d’eau soute ai e ; 

• La prévention de la détérioration de la qualité des eaux ; 

• Des exigences particulières pour les zones protégées (baignade, 
conchyliculture et alimentation en eau potable), afin de réduire le traitement 

essai e à la p odu tio  d’eau desti e à la o so atio  hu ai e ; 
• La réduction des émissions de substances prioritaires et la suppression des 

émissions de substances dangereuses prioritaires (R212-9 CE) ; 

• L’i ve sio  des te da es à la d g adatio  de l' tat des eau  soute ai es 
(R212-21-1 CE) ; 

• La prévention et de limitatio  de l’i t odu tio  de pollua ts da s les eau  
souterraines. 
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Tableau 8 : Assujettissement du projet aux rubriques de la nomenclature Loi sur l'Eau – Source : SDAGE Artois-Picardie 

SDAGE 2022-2027 Intitulé Magasin ALDI 
Situation vis-à-vis de la 

disposition 

ENJEU 1 : Préserver et restaurer les fonctionnalités écologiques des milieux aquatiques et des zones humides 

1.1 Améliorer la physico-chimie générale des milieux 

Orientation A-1 Continuer la réduction des apports ponctuels de matières polluantes classiques dans les milieux 

Disposition A-1.1 Limiter les rejets 

I stallatio  d’u  seau d’assai isse e t s pa atif, ejet des eau  us es ve s le 
collecteur public existant avec accord du gestionnaire Noréade. 

La gestion des eaux pluviales du projet intègrera un traitement alliant décantation, 

et filtration avant infiltration en sol naturel ce qui permettra une maîtrise de la 

qualité des eaux rejetées au milieu naturel (épuration des eaux pluviales collectées 

pa  d a tatio  et filt atio  ava t i filt atio  : ou hes d’ gout ave  d a tatio  
et dispositif de filtration de type « Adopta », bassins de stockage enterrés en en 

enveloppés dans un géotextile anticontaminant). 

Le p titio ai e s’e gage à li ite  les ejets : i te di e le d ve se e t de li uides 
polluants (eaux de lavage, huiles, solvants, détergents etc.) dans le réseau pluvial 

Le p titio ai e s’e gage à p os i e l’utilisatio  des p oduits ph tosa itai es 
uisi les au  ilieu  a uati ues esu e d’ vite e t te h i ue E . .a  

Mise en place de dispositifs préventifs de lutte contre une pollution accidentelle et 

dispositif d’assai isse e t p ovisoi e de gestio  des eau  pluviales e  phase 
chantier 

Compatible 

Disposition A-1.2 A lio e  l’assai isse e t o  olle tif  Non concerné : le projet est situé sur un secteur en assainissement collectif 

Disposition A-1.3 Améliorer les réseaux de collecte Non concerné 

Orientation A-2 Maîtriser les rejets par temps de pluie des surfaces imperméabilisées par des voies alternatives (maîtrise de la collecte et des ejets  et p ve tives gles d’u a is e ota e t pou  les 
constructions nouvelles) 

Disposition A-2.1 Gérer les eaux pluviales  

La gestion des eaux pluviales sera conforme aux contraintes du terrain et à la 

vulnérabilité des eaux souterraines. 

Le projet prévoit de gérer les eaux pluviales par des techniques alternatives 

dimensionnées selon les prescriptions de la DDTM62, des documents cadres sur 

l’eau SDAGE, SAGE Se s e  et du gestio ai e assai isse e t No ade. U e pluie 
d’o age o t aig a te d’o u e e e te ale est t e au sei  de la zo e 
aménagée. 

Compatible 

Disposition A-2.2 Réaliser les zonages pluviaux  Non concerné 

Orientation A-3 Di i ue  la p essio  pollua te pa  les it ates d’o igi e ag i ole su  tout le te itoi e 
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Disposition A-3.1 Continuer à développer des pratiques agricoles limitant la pression polluante par les 

nitrates  

Non concerné : aucune parcelle agricole au sein de la zone projet Compatible Disposition A-3.2 Rendre cohérentes les zones vulnérables avec les objectifs environnementaux 

Disposition A-3.3 Mett e e  œuv e les Pla s d’A tio  R gio au  PAR  e  appli atio  de la di e tive 
nitrates 

Orientation A-4 Adopte  u e gestio  des sols et de l’espa e ag i ole pe etta t de li ite  les is ues de uisselle e t, d’ osio , et de t a sfe t des pollua ts ve s les ou s d'eau, les eau  soute ai es et la e  

Disposition A-4.1 Li ite  l’i pa t des seau  de d ai age  • Non concerné 

• Aucun fossé ni réseau de drainage au droit du projet 

• La zo e est ouve te à l’u a isatio  au PLU de Marquion (zone UB). 

•  

•  

•  

Compatible 

Disposition A-4.2 G e  les foss s les a age e ts d’h d auli ue dou e et des ouv ages de gulatio  

Disposition A-4.3 Limiter le retournement des prairies et préserver, restaurer les éléments fixes du 

paysage  

Disposition A-4.4 Conserver les sols 

1.2 Préserver et améliorer la qualité des habitats naturels 

Orientation A-5 Préserver et restaurer la fo tio alit  des ilieu  a uati ues da s le ad e d’u e gestio  o e t e 

Disposition A-5.1 D fi i  les a a t isti ues des ou s d’eau 

Non concerné  

L'i ide e des t avau  alis s su  le s  ou s  ou le s  voie s  d’eau est ulle. 

Au u  p l ve e t te po ai e ou pe a e t d’eau de appe ’est e visag  e  
phase travaux ou en phase exploitation 

Compatible 

Disposition A-5.2 P se ve  l’espa e de o  fo tio e e t des ou s d’eau 

Disposition A-5.3 Mett e e  œuv e des pla s plu ia uels de estau atio  et d’e t etie  des ou s d’eau 

Disposition A-5.4 Réaliser un entretien léger des milieux aquatiques 

Disposition A-5.5 Respe te  l’h d o o phologie des ou s d’eau lo s de t avau  

Disposition A-5.6 Limiter les po pages is ua t d’ass he , d’alt e  ou de sali ise  les ilieu  
aquatiques 

Disposition A-5.7 Di i ue  les p l ve e ts situ s à p o i it  du lit i eu  des ou s d’eau e  d fi it 
quantitatif 

Orientation A-6 Assurer la continuité écologique et sédimentaire 

Disposition A-6.1 Prioriser les solutions visant le rétablissement de la continuité longitudinale 

Non concerné : Au u  ou s d’eau au sei  du site d’ tude 

 
Compatible 

Disposition A-6.2 Assurer, sur les aménagements hydroélectriques nouveaux ou existants, la circulation 

des esp es et des s di e ts da s les ou s d’eau 

Disposition A-6.3 Assurer une continuité écologique à échéance différenciée selon les objectifs 

environnementaux 

Disposition A-6.4 Prendre en compte les différents plans de gestion piscicoles 

Orientation A-7 Préserver et restaurer la fonctionnalité écologique et la biodiversité 
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Disposition A-7.1 Privilégier le génie écologique lors de la restauration et l’e t etie  des ilieu  
aquatiques 

Non concerné : Au u  ou s d’eau au sei  du site d’ tude 

 

Si présence avérée de plusieurs espèces exotiques envahissantes sur le site : Des 

mesures seront prises en phase chantier pour lutter et limiter les risques de 

dispe sio  et/ou d’i t odu tio  d’esp es v g tales e oti ues e vahissa tes 
durant les travaux 

Compatible 

Disposition A-7.2 Li ite  la p olif atio  d’esp es e oti ues e vahissa tes 

Disposition A-7.3 Encadrer les créations ou extensions de plans d’eau 

Disposition A-7.4 Inclure les fonctionnalités écologiques dans les porter à connaissance 

Disposition A-7.4 Identifier et prendre en compte les enjeux liés aux écosystèmes aquatiques 

Orientation A-8 Réduire l'incidence de l'extraction des matériaux de carrière 

Disposition A-8.1 Co ditio e  l’ouve tu e et l’e te sio  des a i es Non concerné : au u e a i e au sei  du site d’ tude 
Compatible 

Disposition A-8.2 Remettre les carrières en état après exploitation 

 1.3 Agir en faveur des zones humides 

Orientation A-9 Stopper la disparition, la dégradation des zones humides à l'échelle du bassin Artois-Picardie et préserver, maintenir et protéger leur fonctionnalité 

Disposition A-9.1 Identifier les actions à mener sur les zones humides dans les SAGE Au u e zo e hu ide ’est ide tifi e pa  la i liog aphie. 

Compatible 

Disposition A-9.2 Gérer les zones humides 

Disposition A-9.3 Prendre en compte les zones humides dans les do u e ts d’u a is e 

Disposition A-9.4 Evite  les ha itatio s l g es de loisi s da s l’espa e de o  fo tio e e t des ou s 
d’eau 

Disposition A-9.5 Mett e e  œuv e la s ue e « vite , dui e, o pe se  » su  les dossie s zo es 
humides au se s de la poli e de l’eau 

 

1.4 Connaître et réduire les pollutions dues aux substances dangereuses 

Orientation A-10 Pou suiv e l’ide tifi atio , la o aissa e et le suivi des pollutio s pa  les i opollua ts essai es à la ise e  œuv e d’a tio s op atio elles 

Disposition A-10.1 Améliorer la connaissance des micropolluants Non concerné Compatible 

Orientation A-11 Promouvoir les actions, à la source de réduction ou de suppression des rejets de micropolluants 

Disposition A-11.1 Adapter les rejets de micropolluants aux objectifs environnementaux Li itatio  des p oduits d’e t etie  des voi ies et de la v g tatio  

I te di tio  d’utilise  des p oduits ph tosa itai es uisi le au  ilieu  a uati ues 
(espaces verts) 

Prise de précautions en phases chantier 

Entretien et suivi régulier et rigoureux des ouv ages d’assai isse e t pluviau  
(phase travaux et exploitation) 

Le projet induit la mise en place de mesures de gestion des eaux pluviales et usagées 

afi  de li ite  le is ue de pollutio  des appes et des ou s d’eau. 

Compatible 

Disposition A-11.2 Maîtriser les rejets de micropolluants des établissements industriels ou autres vers les 

ouv ages d’ pu atio  des agglo atio s 

Disposition A-11.3 Evite  d’utilise  des p oduits to i ues 

Disposition A-11.4 Réduire à la source les rejets de substances dangereuses 

Disposition A-11.5 R dui e l’utilisatio  de p oduits ph tosa itai es 

Disposition A-11.6 Se prémunir contre les pollutions accidentelles 

Disposition A-11.7 Caractériser les sédiments avant tout curage ou retrait 
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Disposition A-11.8 Construire des plans sp ifi ues de du tio  de pesti ides à l’i itiative des SAGE Les éventuelles prescriptions et re o a datio s de l’h d og ologue ag  e  
ati e d’h gi e pu li ue se o t st i te e t espe t es. 

Orientation A-12 A lio e  les o aissa es su  l’i pa t des sites pollu s 

Au u e suspi io  de pollutio  ’est ide tifi e zo e d’ha itatio  depuis , ava t  présence de terres agricoles). 

 
Compatible 

ENJEU 2 : GARANTIR UNE EAU POTABLE EN QUALITE ET EN QUANTITE SATISFAISANTE 

2.1 Protéger la ressource en eau contre les pollutions 

Orientation B-1 Poursuivre la reconquête de la qualité des captages et préserver la ressource en eau dans les zones à enjeu eau potable définies dans le SDAGE 

Disposition B-1.1 Mieu  o aît e les ai es d’ali e tatio  des aptages pou  ieu  agi  Le site d'étude est localisé dans le périmètre de protection rapproché du captage 

AEP de Marquion. 

Le pétitionnaire transmettra au préfet avant tout début de réalisation. 

Les caractéristiques de son projet et notamment celles que risquent de porter 

atteinte directement ou Indirectement à la qualité de L'eau 

L’avis de La olle tivit  p op i tai e des i stallatio s de aptage, 

Les dispositions prévues pour parer aux risques précités. 

L’e u te h d og ologi ue ve tuelle e t p es ite pa  L’ad i ist atio  faite pa  
le g ologue ag  e  ati e d’eau et d’h gi e pu li ue au  f ais du p titio ai e 

Compatible 

Disposition B-1.2 P se ve  les ai es d’ali e tatio  des aptages 

Disposition B-1.3 Re o u i  la ualit  de l’eau des aptages prioritaires 

Disposition B-1.4 Établir des contrats de ressources Non concerné  

Disposition B-1.5 
Adapte  l’usage des sols su  les pa elles les plus se si les des ai es d’ali e tatio s 
de captages 

Le site est situé en zone urbanisable  

Disposition B-1.6 E  as de t aite e t de pota ilisatio , e o u i  la ualit  de l’eau Non concerné 

Disposition B-1.7 Maît ise  l’e ploitatio  du gaz de ou he Non concerné 

2.2 Améliorer la gestion de la ressource en eau 

Orientation B-2 Anticiper et prévenir les situations de crise par la gestion équilibrée des ressources en eau  

Disposition B-2.1 Améliorer la connaissance et la gestion de la ressource en eau Non concerné 

Compatible 

Disposition B-2.2 
Mettre en ega d les p ojets d’u a isatio  ave  les essou es e  eau et les 
équipements à mettre en place 

Non concerné : réalisé par les collectivités dans le cadre des PLU 

Disposition B-2.3 Définir un volume disponible Non concerné 

Disposition B-2.4 Définir une durée des autorisations de prélèvements 
Non concerné 
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Orientation B-3 I ite  au  o o ies d’eau et à l’utilisatio  des essou es alte atives 

Disposition B-3.1 I ite  au  o o ies d’eau Non concerné : réalisé par les collectivités 

Compatible 
Disposition B-3.2 Adopte  des essou es alte atives à l’eau pota le ua d ela est possi le Non concerné 

Disposition B-3.3 
Etudie  le e ou s à des essou es o pl e tai es pou  l’app ovisio e e t e  
eau potable 

Non concerné 

Orientation B-4 Anticiper et assurer une gestion de crise efficace, en prévision, ou lors des étiages sévères  

Disposition B-4.1 Respecter les seuils hydrométriques de crise de sécheresse  Non concerné - 

.  Re he he  et pa e  les fuites da s les seau  d’eau pota le 

Orientation B-5 Re he he  et pa e  les fuites da s les seau  d’eau pota le  

Disposition B-5.1 Li ite  les pe tes d’eau da s les seau  de dist i utio  Non concerné : réalisé par le gestionnaire du réseau Compatible 

2.4 Rechercher au niveau international, une gestion équilibrée des aquifères 

Orientation B-6 Rechercher au niveau international, une gestion équilibrée des aquifères  

Disposition B-6.1 Associer les structures belges à la réalisation des SAGE frontaliers Non concerné Compatible 

Disposition B-6.2 O ga ise  u e gestio  oo do e de l’eau au sei  des Co issio s 
Internationales  

Non concerné 

ENJEU  : S’APPUYER SUR LE FONCTIONNEMENT NATUREL DES MILIEUX POUR PREVENIR ET LIMITER LES EFFETS NEGATIFS DES INONDATIONS 

3.1 Prévenir et gérer les crues, inondations et submersions marines 

Orientation C-1 Limiter les dommages liés aux inondations 

Disposition C-1.1 Préserver le caractère inondable des zones identifiées L’e p ise du p ojet e se situe pas da s le lit ajeu  d’u  ou s d’eau Compatible 

Disposition C-1.2 P se ve  et estau e  les Zo es Natu elles d’E pa sio  de C ues 

Orientation C-2 Limiter le ruissellement en zones urbaines et en zones rurales pour réduire les is ues d’i o datio  et les is ues d’ osio  des sols et oul es de oues 

Disposition C-2.1 Ne pas agg ave  les is ues d’i o datio s Les mesures nécessaires seront mises en place pour ne pas aggraver les risques 

d’i o datio s 

Compatible 

 3.2 P se ve  et estau e  la d a i ue atu elle des ou s d’eau 

Orientation C-3 Privilégier le fonctionnement naturel des bassins versants 

Disposition C-3.1 Privilégier le ralentissement dynamique des inondations par la préservation des 

milieux dès l’a o t des assi s ve sa ts 

Non concerné Compatible 
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Orientation C-4 P se ve  et estau e  la d a i ue atu elle des ou s d’eau 

Disposition C-4.1 Préserver le caractère naturel des annexes hydrauliques dans les documents 

d’u a is e 

Non concerné Compatible 

 

 

L’e jeu  du SDAGE est elatif à la p ote tio  du ilieu a i . Le p ojet est situ  à dista e du litto al et ’est do  pas o e  pa  les o ie tatio s. Le ta leau elatif à l’e jeu 
 ’est do  pas d it da s ette oti e e pli ative. 
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ENJEU  : METTRE EN ŒUVRE DES POLITIQUES PUBLIQUES COHERENTES AVEC LE DOMAINE DE L’EAU 

5.1 Renforcer le rôle des SAGE 

Orientation E-1 Re fo e  le ôle des Co issio s Lo ales de l’Eau CLE  des SAGE 

Disposition E-1.1 Faire un rapport annuel des actions des SAGE  Non concerné : orientation réalisée par les administrations 

 

Compatible 

Disposition E-1.2 Développer les approches inter SAGE  

Disposition E-1.3 Sensibiliser et informer sur les écosystèmes aquatiques au niveau des SAGE 

5.2 Assurer la cohérence des politiques publiques 

Orientation E-2 Permettre une eilleu e o ga isatio  des o e s et des a teu s e  vue d’attei d e les o je tifs e vi o e e tau  

Disposition E-2.1 Me e  des politi ues d’aides pu li ues o ou a t à alise  les o je tifs 
environnementaux du SDAGE et du document stratégique de la façade maritime 

Manche Est – mer du Nord (DSF MEMNor), ainsi que les objectifs du PGRI 

Non concerné : orientation réalisée par les administrations  

 

Compatible 

Disposition E-2.2 Viser une organisation du paysage administratif de l'eau en s'appuyant sur la 

Stratégie d'Organisation des Compétences Locales de l'Eau (SOCLE) 

Disposition E-2.3 Re fo e  la p ise e  o pte de l’ valuatio  des politi ues pu li ues de l’eau 

5.3 Mieux connaître et mieux informer 

Orientation E-3 Former, informer et sensibiliser 

Disposition E-3.1 Soute i  les op atio s de fo atio  et d’i fo atio  su  l’eau  Non concerné : orientation réalisée par les administrations  Compatible 

Orientation E-4 Adapter, développer et rationaliser la connaissance 

Disposition E-4.1 Acquérir, collecter, bancariser, vulgariser et mettre à disposition les données 

elatives à l’eau  
Non concerné : orientation réalisée par les administrations Compatible 

Disposition E-4.2 S’e gage  da s u e gestio  patrimoniale Non concerné Compatible 

.  Te i  o pte du o te te o o i ue et so ial da s l’attei te des o je tifs e vi o e e tau  

Orientation E-5 Te i  o pte du o te te o o i ue da s l’attei te des o je tifs 

Disposition E-5.1 D veloppe  les outils o o i ues d’aide à la d isio  Non concerné : orientation réalisée par les administrations Compatible 

Disposition E-5.2 Re fo e  l’appli atio  du p i ipe pollueu -payeur Non concerné Compatible 

Disposition E-5.3 Re fo e  la ta ifi atio  i itative de l’eau Non concerné 

 

 

 

 

Compatible 



Projet de o st u tio  d’u  agasi  su  la o u e de Marquion (62) - Dossier cas par cas – Notice explicative 

 
Page 88/94 

 

.  S’adapte  au ha ge e t li ati ue et p se ve  la iodive sit  

Orientation E-6 S'adapter au changement climatique  

Les aît es d’ouv age pe so e pu li ue ou p iv e, ph si ue ou o ale , i t g e t l’adaptatio  au ha ge e t li ati ue à leu s a tivit s : i stallatio s, ouv ages, t avau , documents, études et 

plans 

 Mise en place de panneaux photovoltaïques sur la toiture du magasin Compatible 

Orientation E-7 Préserver la biodiversité 

Les aît es d’ouv age pe so e pu li ue ou p iv e, ph si ue ou o ale , i t g e t la p ote tio  et l’a lio atio  de la iodiversité à leurs activités : installations, ouvrages, travaux, documents, 

études et plans 

 Les espaces verts du projet représentent 1811 m². il est prévu la plantation de 20 arbres. 

Les zones de parking seront agrémentées de zones vertes et de plantations 

Des noues végétalisées sont prévues. 

Compatible 
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5.4 SAGE Sensée 
Le Schéma d'Aménagement et de Gestion de l'Eau (SAGE) est un outil de planification, 

institué par la loi sur l'eau de 1992, visant la gestion équilibrée et durable de la 

ressource en eau. Déclinaison du SDAGE à une échelle plus locale, il vise à concilier la 

satisfaction et le développement des différents usages (eau potable, industrie, 

agriculture, ...) et la protection des milieux aquatiques, en tenant compte des 

spécificités d'un territoire. Le SAGE doit être compatible avec le SDAGE et le PGRI. Il 

prend également en compte, lors de son élaboration, les autres documents et outils 

de planification existants sur le territoire. 

 

Le SAGE de la Sensée a été approuvé le 21 février 2020. 

 

Figure 57 : Territoire du SAGE de la Sensée – Source : règlement graphique du PLU 

 

Le SAGE Sensée est un outil de planification visant à atteindre les objectifs de la 

di e tive eu op e e ad e su  l’eau et à o ilie  les usages de l’eau do t 
l’ la o atio  et le suivi de ise e  œuv e est piloté par la Commission Locale de l’Eau 

(CLE). Le SAGE vient fixer des règles et des dispositions pour une gestion équilibrée et 

durable de la ressource en eau, la préservation des milieux aquatiques, la réduction 

des risques et la valorisation de la prése e de l’eau su  le te itoi e. Ce schéma se 

concrétise dans 2 documents : 

 Le Pla  d’A age e t et de Gestio  Du a le de la essou e e  eau et des 
ilieu  a uati ues PAGD , Adopt  pa  la Co issio  Lo ale de l’Eau du 

SAGE Sensée le 21 février 2020), 
 Le Règlement. 

Le PAGD, p se te le o te te d’ la o atio  du SAGE et e p i e les o ie tatio s 
politiques qui sont déclinées en orientations. Le Règlement exprime les règles 

applicables. 

Au regard du SAGE Sensée le projet est concerné par les orientations et mesures 

suivantes : 

Enjeu 1 : Protection et gestion de la ressource en eau 

E1-O  Li ite  les pollutio s diffuses pou  attei d e le o  tat des asses d’eau. 
 O1-M3 Promouvoir une utilisation plus raisonnée des phytosanitaires et développer 

les techniques alternatives chez les acteurs du bassin versant de la Sensée 

L’e se le des a teu s du assi  de la Se s e olle tivit s te ito iales, 
établissements publics, professions agricoles, industriels) veillent à diminuer 

l’utilisatio  des p oduits phytosanitaires notamment aux abords des cours 

d’eau et des zo es hu ides, su  les zo es agricoles et les surfaces 

imperméabilisées (R). 

E1-O2 Favoriser l'infiltration des eaux de surface 

 O2-M  Li ite  l’i pe a ilisatio  pa  la ise e  pla e de te h i ues alte atives 
de gestion des eaux pluviales 

• Les collectivités territoriales et leurs établissements publics, les entreprises, les 
aménageurs ainsi que les gestionnaires de voiries, informés des effets de 
l’i pe a ilisatio  des sols su  leu  te itoi e e  e ui concerne le ruissellement et 
les inondations, veillent à limiter ces effets sur les aménagements existants et futurs, 
dans le cadre de réhabilitation ou de création. Dans ce but ; les structures précitées 
privilégient la limitation ses surfaces imperméabilisées et/ou la mise en place de 
techniques alternatives 

 

 

E1-O  Maît ise  les pollutio s d’o igi e do esti ue, i dust ielle et ag i ole 
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 O7-M  P ivil gie  le d a o de e t des seau  d’eau pluviale de eu  
d’assai isse e t u itai e lo s de t avau  su  les installations existantes et pour les 
installations futures, dans le cadre du zonage pluviale. 

 

Enjeu 2 : Gestion et préservation des milieux aquatiques et des zones humides. 

E2-O9 Lutter contre les espèces exotiques envahissantes 

 O9-M2 Mettre en place des actions d'éradication et des actions de gestion visant la 
prolifération des espèces exotiques envahissantes. 

Tout po teu  de p ojet veille à e pas i t odui e d’esp es e vahissa tes de 
manière volontaire ou non au cours des différentes étapes de réalisation du 

projet conformément au règlement n°1143/2014 du Parlement européen 

relatif à la prévention et à la gestion de l’i t odu tio  et de la p opagatio  
des espèces exotiques envahissantes (R). 

E2-O10 Préserver les milieux aquatiques des effets de l’u a isatio  

 O10-M  P e d e e  o pte la p se e de ou s d’eau et des zo es hu ides 
inventoriées dans le SAGE et dans le SDAGE pour les aménagements futurs. 

 

E jeu  : Maît ise et li itatio  des is ues li s à l’eau 

E3-O12 Inciter les collectivités territoriales et leurs établissements publics à intégrer 

la problématique des ruissellements et des inondations dans les documents 

d’u a is e 

 O12-M1 Intégrer la gestion « durable et intégrée » des eaux pluviales dans la 
conception de tout nouvel aménagement et da s les do u e ts d’u a is e. 
Pou  tout p ojet d’a age e t ’e t a t pas da s le ha p d’appli atio  
de l’a ti le  du gle e t du p se t SAGE, le aît e d’ouv age tudie da s 
un premier temps toutes les possi ilit s de ise e  œuv e de techniques 

alternatives afin de respecter les prescriptions inscrites au sein du paragraphe 

p de t du PAGD. Le po teu  de p ojet s’atta he à tudie  et privilégier la 

mise en place des techniques suivantes présentée par ordre de priorité 

croissante (R) : 

 

- Infiltration : des tests de perméabilité seront réalisés sur les parcelles objet de ce 
p ojet d’a age e t ; 

- Techniques alternatives de gestion des eaux de ruissellement (noues, de 
chaussées drainantes, de toits végétalisés, d'ouvrages de récupération et de 
réutilisation de l'eau pluviale, …  ; 

- Ouvrages de rétention. 

 

E3-O14 Maîtriser les ruissellements dans les zones urbaines et agricoles et au niveau 

des infrastructures routières. 

 

 O14-M  Mett e e  pla e des a age e ts d’h d auli ue dou e et de gestion des 
eaux pluviales. 

Les collectivités territoriales et leurs établissements publics sont invités à 

mettre en œuv e des a age e ts d’h d auli ue dou e et de gestio  des 
eaux pluviales notamment dans les secteurs concernés par des écoulements 

importants afin de récréer des zones tampons et de protéger ainsi les 

se teu s vul a les, da s le ad e de p ojet d’a age e t de lutte contre 

les ruissellements et les inondations. Il est recommandé en techniques 

naturelles l’i pla tatio  ou la conservation des prairies et herbages au 

niveau des talwegs, des l e ts fi es du pa sage haies, talus…  et e  
techniques de gestion des eaux pluviales le microstockage à la parcelle, la 

biofiltration, les chaussées poreuses qui contribuent à lutter efficacement 

contre l'érosion (A). 

Le tableau ci-après montre que le projet est compatible avec les orientations et 

dispositions présentées dans le S.D.A.G.E. du bassin Artois-Picardie et du SAGE Sensée. 
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SAGE  

Sensée 

PROJET ALDI 

O / M  

E1-O7 

O7-M5 

- Tamponnement des eaux pluviales dans des ouvrages de stockage 
infiltration dimensionnés pour un évènement pluviométrique 
o t aig a t d’o u e e  a s. 

- Infiltration des eaux pluviales sur le site, aucun rejet pluvial du projet vers 
le milieu hydraulique superficiel si les caractéristiques du sous-sol 
l’auto ise t 

E1-O7 

O7-M5 

- I stallatio  d’u  seau d’assai isse e t s pa atif. Rejet des eau  us es 
vers le collecteur public existant avec accord du gestionnaire Noréade 
- Epuration des eaux pluviales collectées par décantation et filtration avant 
infiltration (BE avec filtre et dispositif de filtration de type « Adopta », 
bassin de stockage infiltration entérré enveloppé dans un géotextile anti 
contaminant, noue paysagère). 
- Li itatio  des p oduits d’e t etie  de la voi ie et de la v g tatio . 
- I te di tio  d’utilise  des p oduits phytosanitaires nuisibles aux milieux 
aquatiques. 

E3-O12 

O12-M1 

- La atu e p dologi ue et g ologi ue des te ai s auto ise l’i filt atio  
des eaux pluviales sur le site (limon peu épais sur substrat crayeux).  
- Tamponnement des eaux pluviales dans des ouvrages de stockage 
infiltration dimensionnés pour un évènement pluviométrique 
o t aig a t d’o u e e  a s. 

E2-O9 

- O9-M2 

- Des mesures seront prises en phase chantier pour lutter et limiter les 
is ues de dispe sio  et d’i t odu tio  d’esp es v g tales e oti ues 

envahissantes durant les travaux. 

E2-O10 

• O10-M2 

- La p o a ilit  d’e iste e zo e hu ide su  le site est t s fai le  
- Des investigations pédologiques et floristiques seront menées et 

devraient confirmer le caractère non humide du périmètre du projet. 

E1-O1 

O1-M3 

E1-O7 

O7-M5 

- Li itatio  des p oduits d’e t etie  des voi ies et de la v g tatio .  
- I te di tio  d’utilise  des p oduits ph tosa itai es uisi le au  ilieu  
aquatiques.  
- Prise de précautions en phases chantier.  
- E t etie  et suivi gulie  et igou eu  des ouv ages d’assai isse e t 
pluviaux (phase travaux et exploitation).  
- Mise e  pla e d’u  pla  d’i te ve tio  e  as d’a ide t. 
- Les éventuelles prescriptions et e o a datio s de l’h d og ologue 
ag  e  ati e d’h gi e pu li ue se o t st i te e t espe t es. 

E1-O2 

O2-M1 

E3-12 

O12-M1 

E3-O14 

O14-M1 

- Tamponnement des eaux pluviales dans des ouvrages pluviaux 
dimensionnés pour un évènement pluviométrique contraignant 
d’o u e e  a s. 
- Infiltration  (objectif zéro rejet vers le milieu hydraulique superficiel) 
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6 IMPACTS ET MESURES 
Tableau 9 : Synthèse des enjeux, impacts et mesures 

Thème Etat initial Impacts et mesures 

Topographie 

Enjeux faibles 

La topographie naturelle 
du site d’ tude est peu 
marquée. 
Les écoulements sont 
di ig s ve s l’ouest du 
projet. 

Impacts 
Terrain naturel compris entre +64,5 m NGF 
et +65,5 m NGF 
 
Mesures  

- Réutilisation des terres lors des opérations 
de décapage des terrains pour les 
a age e ts d’espa es ve ts mesure de 

réduction technique R2.1.c) 
 
- Eviter les mouvements de terres et les 
passages répétés et inconsidérés des engins 
de travaux pouvant entraîner des 
modifications sur le ruissellement des eaux 
notamment au droit des ouvrages de 
gestion des eaux pluviales (mesures de 

réduction technique R2.1a et géographique 

R1.1a)  
 
- Logique de bassins versant à prendre en 
compte dans la conception des ouvrages 
hydrauliques du projet (collecte, stockage et 

ta lisse e t à l’e utoi e , assurer la 
transparence hydraulique du projet  
 
- La gestion des matériaux sera optimisée en 
cherchant à avoir un équilibre déblais-
remblais 

Géologie 

Enjeux forts 

Masse d’eau soute ai e de 
la Craie (FRAR306) 
Mauvais état qualitatif 
(objectif de bon état 2039) 
Le projet est concerné par le 

périmètre rapproché du 

captage AEP de Marquion. 

L’AAC la plus p o he se situe 
à 3,3 km du projet. 
Les eaux souterraines au 
droit du site sont 
moyennement vulnérables. 

Impacts eaux souterraines 

Pollution chronique, saisonnière et accidentelle 
possible. 
 
Impacts eaux superficielles 
Au u  i pa t su  la asse d’eau supe fi ielle 
ho s du lit i eu  et ajeu  de ou s d’eau , 

au u  ejet EP e visag  ve s l’e t ieu  du site 
Mesures 

-Rendre le projet compatible avec les documents 
« Cad e su  l’eau ». 
-Respecter les prescriptions du gestionnaire 
assainissement. 

Thème Etat initial Impacts et mesures 

- Respecter la DUP du forage AEP de la commune 
de Marquion (projet en PPR). 
-Intégrer la vulnérabilité et le niveau de la nappe 
au choix de principe de gestion des eaux pluviales 
et aux choix de fondations/constructions 
souterraines 
-Ne pas dégrader la qualité des eaux souterraine 
par la mise en place de système de gestion des 
eaux pluviales performant. 
-Respecter les éventuelles prescriptions de 
l’h d og ologue ag  e  ati e d’h giène 
publique qui sera désigné pour émettre un avis 
sur ce projet. 
 
-Interdire le déversement de liquides polluants 
(eaux de lavage, huiles, solva ts, d te ge ts…  
dans le réseau pluvial. 
 
-Le p titio ai e s’e gage à p os i e l’utilisatio  
des produits phytosanitaires nuisibles aux milieux 
aquatiques ( esu e d’ vite e t te h i ue 
E3.2.a) 
 
-Mesu e d’a o pag e e t A . a : 
Organisation administrative du chantier 
 
-Mesu e d’ vite e t te h i ue e  phase 
travaux E3.1.a et mesure de réduction R2.1d  
 
-Dispositif préventif de lutte contre une pollution 
et dispositif d’assai isse e t provisoire de 
gestion des eaux pluviales et de chantier)  

Masse d’eau 
souterraine 

Enjeux forts 

Masse d’eau soute ai e de 
la Craie (FRAR306) 
Mauvais état qualitatif 
(objectif de bon état 2039) 
Le projet est concerné par le 

périmètre rapproché du 

captage AEP de Marquion. 

L’AAC la plus p o he se situe 
à 3,3 km du projet. 
Les eaux souterraines au 
droit du site sont 
moyennement vulnérables. 

Impacts eaux souterraines 

Pollution chronique, saisonnière et accidentelle 
possible. 
 
Impacts eaux superficielles 
Au u  i pa t su  la asse d’eau supe fi ielle 
ho s du lit i eu  et ajeu  de ou s d’eau , 

au u  ejet EP e visag  ve s l’e t ieu  du site 
Mesures 

-Rendre le projet compatible avec les documents 
« Cad e su  l’eau ». 
-Respecter les prescriptions du gestionnaire 
assainissement. 
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Thème Etat initial Impacts et mesures 

Masse d’eau 
superficielle 

Enjeux faibles 

Bassin versant de la 
Sensée. Le canal se situe 
à 1,3 km. 
Etat écologique 
médiocre et non atteinte 
du bon état de la masse 
d’eau 

- Respecter la DUP du forage AEP de la commune 
de Marquion (projet en PPR). 
-Intégrer la vulnérabilité et le niveau de la nappe 
au choix de principe de gestion des eaux pluviales 
et aux choix de fondations/constructions 
souterraines 
-Ne pas dégrader la qualité des eaux souterraine 
par la mise en place de système de gestion des 
eaux pluviales performant. 
-Respecter les éventuelles prescriptions de 
l’h d og ologue ag  e  ati e d’h giène 
publique qui sera désigné pour émettre un avis 
sur ce projet. 
 
-Interdire le déversement de liquides polluants 
(eaux de lavage, huiles, solva ts, d te ge ts…  
dans le réseau pluvial. 
 
-Le p titio ai e s’e gage à p os i e l’utilisatio  
des produits phytosanitaires nuisibles aux milieux 
aquatiques ( esu e d’ vite e t te h i ue 
E3.2.a) 
 
-Mesu e d’a o pag e e t A . a : 
Organisation administrative du chantier 
 
-Mesu e d’ vite e t te h i ue e  phase 
travaux E3.1.a et mesure de réduction R2.1d  
 
-Dispositif préventif de lutte contre une pollution 
et dispositif d’assai isse e t provisoire de 
gestion des eaux pluviales et de chantier)  

Gestion des 

eaux usées 

Enjeux faibles 

Raccordement au 
système 
d’assai isse e t 
collectif 

Impacts 

Aucun impact 

Zone humide 

Enjeux faibles 

Site non concerné par 
une ZDH ou ZH du SAGE 
Projet sur un plateau 
crayeux peu susceptible 
d’a ueilli  u e zo e 
humide. 

Impacts 

Aucun impact 

Zonages 

écologiques 

Enjeux très faibles 

P se e d’u e seule 
ZNIEFF dans un rayon de 
5 km : le complexe 

Impacts 

-Perturbation faune par bruit (phase 
travaux et exploitation) 

Thème Etat initial Impacts et mesures 

écologique de la vallée 
de la Sensée à 870 m 
(ZNIEFF type II) 
Aucune ZPS ou ZSC dans 
un rayon de 20 km 
Aucune RNR, PNR, Arrêté 
de protection de biotope 
etc. à proximité du projet 
Aucun élément du SRCE 
ou SRADDET au sein du 
site. 

-Aucun impact sur le site Natura 2000 vu la 
atu e de la zo e d’ tude et de la dista e 

 
Mesures 

- C atio  d’espa es ve ts 1811 m². 

-C atio  d’espa es ve ts et de oues 
végétalisées. 

- plantation de 20 arbres. 

- A se e d’utilisatio  de p oduits 
phytosanitaires 

Nuisances 

sonores 

Enjeux faibles 

Le projet est concerné 
par 2 voiries bruyantes 
(RD939 et A16). 

Impacts 

Bruits supplémentaires liés à la venue des 
véhicules (impact limité car transfert de 
magasin) 
 
Mesures 

- Respect des règles acoustiques des 
bâtiments 

Qualit  de l’ai  

Enjeux très faibles 

Aucun des polluants 
atmosphériques faisant 
l’o jet d’u e su veilla e 
à proximité du site 
d’ tude e d passe les 
valeurs limites ou les 
objectifs 

Impacts 

Aucun impact 

Risques 

naturels 

Enjeux faibles 

Aucun PPRN 
Aucune Zone 
d’I o datio  Co stat e 
(ZIC) au sein du site 
Aucune cavité 
souterraine sur le site de 
projet 
Risque modéré 
o e a t l’e positio  

au séisme et faible pour 
l’e positio  au ado  
Le site est concerné par 
un aléa faible au retrait 
et gonflement des 
argiles. 

Impacts 

Aucun impact 
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Thème Etat initial Impacts et mesures 

Risques 

technologiques 

et sanitaires 

Enjeux faibles 

Une entreprise SEVESO 
se situe sur le territoire 
communal à 250 mètres 
du projet 
Au u e avit  d’o igi e 
non minière connue sur 
la zo e d’ tude 
Aucune canalisation de 
transport de matières 
da ge euses ’est 
identifiée à proximité du 
territoire communal 
Site potentiellement 
pollué à proximité du site 
de projet 
 

Impacts 

Le futur magasin se situe hors du périmètre 
du PPRT 

Servitudes 

Enjeux faibles 

Le site d’ tude est 
concerné par les 
servitudes notamment la 
servitude AS1 de 
protection de captage. 

Impact  

Aucun impact attendu. Le respect des 
prescriptions sera vérifié. Une étude 
géotechnique doit confirmer la possibilité 
d’i filt atio  des eau . 

Environnement 

humain 

Enjeux faibles 
Baisse de population  
Re fo e e t de l’off e 
commerciale du pole 
secondaire  

Impacts positifs 

C atio  d’e plois e  phase travaux et en 
phase d’a tivit  
D a isatio , o se vatio  de l’att a tivit  
du territoire 

Thème Etat initial Impacts et mesures 

Transport et 

déplacements 

Enjeux modérés 

Réseau viaire et 
connexion à la commune 
fluide 
Trafic routier fluide aux 
abords du projet 
Trottoirs bilatéraux le 
long de la RD939 
Présence de plusieurs 
passages piétons aux 
abords du projet 
Site d’ tude o  
desservie en transport en 
commun : un arrêt de 
bus en bordure du site. 
Absence de piste cyclable  
 

Impacts 

Très légère hausse du trafic routier existant 
(clients, personnel, livraison) mais impacts 
atténués car transfert de magasin 
 
Déplacements essentiellement restreints 
au parking et voies de stationnement 
 
Mesures 

- C atio  d’u  garage vélos 
- S u isatio  de l’e t e et de la 

sortie du magasin (déplacement 
du passage piéton et création 
d’u  tou e à gau he  

- Mat ialisatio  d’u  
he i e e t pi to  su  l’ai e de 

stationnement. 
 

Paysage 
Patrimoine bâti 

Enjeux faibles 

Site en contexte urbain, 
(habitations). 
Aucun site classé, inscrit, 
inscrit au patrimoine 

o dial de l’UNESCO 
Aucun monument 
historique à proximité 

Impacts 

Aucun impact 
 
Mesures 

- I t g atio  pa sag e via l’a age e t 
d’espa es ve ts 1811 m²  
- Plantation de 20 arbres ; 
- atio  d’espa e ve t ; 
- Favorisation des essences locales. 
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